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LE PROCES MORES - LE VERDICT
Deux Au Significatifs

Parmi les vœux si nombreux qui
remplissent les comptes rendus des réu-
nions des conseils généraux, nous en
relevons deux qui se correspondent et
s'opposent d'une façon très nette. L un
vient de l'Aveyron. L'autre vient de
l'Isère. Vous retrouverez l'équivalent de
l'un et de l'autre sur divers points. Ils
ont trait à l'enseignement primaire. Ré-
tablissez le catéchisme dans les écoles,
dit le vœu de l'Aveyron. Laïcisez sans
tarder toutes les écoles de filles, dit le

vœu de l'Isère.
Je dirai que le premier est un vœu

stérile et le second un vœu raisonnable
et logique. Nous avons laïcisé les écoles
de garçons. Pourquoi ne laïcisons-nous
pas les écoles de filles? Ce sont les der-
niers asiles de la contre-révolution, en-
tretenus sur les deniers de l'Etat répu-
blicain. Je sais ce qu'on objecte. Les
sœurs sont plus sympathiques que ne
l'étaient les frères; et puis, ce sont des
femmes ; prenez garde : ne touchez pas
à la femme 1 Aussi bien ne nous propo-
sons-nous pas de toucher à ces femmes,
ni à aucune femme, fût-ce avec une
fleur. Ce que nous visons, ce que nous
atteindrons, c'est la congrégation. Nous
ne voulons pas deux poids et deux me-
sures. Ce qui nous a paru bon pour les '
garçons, nous paraît bon pour les filles.
Nous ne divisons pas la famille. Nous '
l'envisageons dans ses deux éléments et ]
nous prétendons que la partie féminine
a droit, en matière d'instruction pri- *
maire, au même traitement que le sexe

 !

fort. '
On a trop longtemps méconnu cette '

parité. Je ne l'étends pas aux hautes
 !

études, pour laquelle la femme manque, '
nonpas de dispositions, mais de loisirs, j
étant naturellement prise et plus utile- ]
ment retenue ailleurs. Mais pour ces !
notions qui sont le minimum dû à tout

 (

homme, pour lés connaissances élémen- :
iaires, je les veux communes à tous les
enfants de la République, sans distinc- (

tion de sexe. Dès lors, le vœu du conseil £

général de l'Isère est parfaitement conçu. 1

La loi de 1886 livre la laïcisation des ]

écoles de filles aux hasards et aux len-
teurs des vacances qui peuvent survenir
dans le personnel. C'est la marche de la
tortue. Il faut assigner à l'opération un
terme fixe. Nous sommes d'avis qu'en. ,
quatre ans, on en finirait. Les remplâ- .
çantés ne manqueront pas. On sait le |
nombre des jeunes filles pourvues du c
brevet élémentaire et même du brevet <
supérieur, qui attendent avec un espoir s

que chaque jour affaiblit, l'emploi d'ad- j
jointes si ardemment souhaité. Et puis,
il importe que la République aille jus- }
qu'au bout de son œuvre scolaire : or, la \
laïcisation des écoles de filles est un de- 1
sideratum qui prouve que l'œuvre, si c
avancée soit-elle, n'est pas complète. t

Trop avancé, s'écrie M. de BonaJd, qui 1
devait certes à son nom de se faire l'édi- J
tour du vœu de l'Aveyron. M. de Bonaîd
n'est pas difficile sur le choix ni sur la T

valeur des arguments. A l'entendre, il
faut se hâter de réintroduire le caté- j
ehisme dans l'école, parce que la crimi- c
nalité augmente. Vous entendez le rai- 1
sonuement : l'école sans catéchisme est g

une école de perversité ; l'école sans
Dieu est l'école du crime.

Je veux croire que nos cléricaux énon-
cent sans rire ces énormités et ces men-
songes. S'ils lisaient seulementles comp-
tes rendus du congrès de la criminalité
qui s'est tenu ces j ours derniers à Bruxel-
les, ils sauraient que les congressistes
les plus compétents trouvent dans la
cherté du blé et, d'une manière générale,
dans la misère, l'explication suffisante
et douloureuse du développement de la
criminalité à certaines époques. S'ils
avaient, nos cléricaux, des yeux pour
lire et l'histoire et les statistiques, ils
sauraient que si, à notre époque, l'ex-
trême publicité répercute comme un
écho la connaissance des crimes et sem-
ble en grossir le nombre par cette répé-
tition, en fait, il y a moins de criminels
qu'autrefois, proportionnellement au
chiffre de la population. Il en est des

crimes comme des accidents de voirie.
Les diligences du temps passé faisaient
en un an plus de victimes que n'en font
les chemins de fer, mais on ne le savait
pas.

Au fond, de quelque argument qu'on
se serve pour demander que l'institu-
teur, soit dans l'école, soit hors de l'é-
cole, puisse être répétiteur de catéchis-
me, le but est le même : on veut faire
brèche dans l'organisation scolaire ; on
veut, insensiblement, rétablir entre l'é-
ducation confessionnelle et l'enseigne-
ment public, cette confusion que les
Chambres républicaines ont eu tant de
peine à dissiper et qui favorise mer-
veilleusement les empiétements de l'E-
glise sur l'Etat. Que chacun reste chez"
soi, et tout ira bien. Que le prêtre reste
dans son église, professeur de dogme et
directeur des consciences qui consentent
à sa direction ; que l'in?tituteur reste
dans son école, enseignant aux jeunes
générations la morale universelle et la
loi républicaine ; voilà ce qu'il faut. A
toute tentative pour mêler ce qui doit
être distinct, ceux qui n'ont pas attendu
la permission du pape pour être répu-
blicains sauront opposer uu veto né-
cessaire. A tout effort des cléricaux pour
atteindre nos institutions scolaires,
nous saurons dire, nous aussi : « A bas
les mains I » H. D.

 : j^ga»

LA POLITIQUE
Il faut croire que l'on avait mal in-

terprété le sens des paroles prononcées
par l'empereur d'Allemagne devant les
généraux et officiers de sa garde, au sujet
de la réduction du service militaire à
deux ans, car les journaux les mieux ren-
seignés s'accordent aujourd'hui à recon-
naître que, loin de repousser cette réforme,
Guillaume aurait donné à entendre qu'il
y est au contraire très favorable. La Ga-
lette de l'Allemagne du Nord, toujours
officieuse comme au temps de M. de Bis-
marck, va même jusqu'à annoncer qu'au
courant de la prochaine session, le Reichs-
tag sera saisi d'un ensemble de projets de
loi tendant à la mise en pratique du ser-
vice de deux ans.

Il paraîtrait que ces projets ont déjà
réuni l'unanimité des spécialités compé-
tentes.

C'est très bien ; lès Allemands sont
libres d'agir chez eux comme ils l'enten-
dent et nous n'avons pas à nous mêler de
leurs affaires ; mais, alors, pourquoi le
général Verdy du Vernois a-t-il dû, il y a

quelques années, se démettre de ses fonc-
tions de ministre de la guerre, pour avoir
préconisé une mesure aussi radicale que
te service de deux ans et qui entraînera
de toute nécessité un fort accroissement
de dépenses pour l'Allemagne ?

C'est cette mobilité incessante dans les
idées du jeune empereur qui pourrait,
avant tout, nous inspirer des craintes
pour l'avenir de la paix européenne.
Quant au reste, nous savons bien que la
France ne reculera pas devant les .saçri-
fices que l'augmentation des effectifs mi-
litaires de sa voisine va lui imposer. De
ce côté, nous sommes tranquilles. C'est
du côté de l'Allemagne que nous devons
ne pas l'être. *

JEAN-CLAUDE.
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Informations Politiques
Paris, 30 août.

RETOUR DE M. LOUBET A PARIS
M. Loubet, président du conseil, est rentré

ce matin à neuf heures.

CONVOCATIONS D ÉLECTEURS
Les électeurs sénatoriaux du Ca.lvados : et

de la Haute-Vienne sont convoqués pour le
16 octobre à l'effet d'élire un sénateur en
remplacement de M. de Lavalley et de M.
Teisserenc de Bort, décédés.

DISTINCTION HONORIFIQUE
L'empereur de Russie vient de conférer le

grand cordon de l'ordre de Saint-Stanislas à
M. Paul Leroy-Beaulieu, économiste, mem-
bre de l'Institut.

LE DÉPART DU COMMANDANT PISTOR
Le commandant Pistor, officier d'ordon-

nance du président de la République, a.
quitté Paris hier soir pour se rendre à Ghanj-
béry où il va se concerter avec les autorités
civiles et militaires pour arrêter toutes les
dispositions de détails relatives au prochain
voyage que M. Garnot doit faire dans cette
ville, à l'occasion des fêtes du centenaire de
la riîimon <io la fôavoio a la Fira.XLa<>.

A MADAGASCAR
Notre résident général à 'Tananarive, M.

Bompard, qui se trouve actuellement en
congé à Paris sera très prochainement appelé
à la direction d'une légation dans l'Améri-
que du Sud. Il sera remplacé à Madagascar
par M. Larrouy, actuellement à la tête du
consulat de Dublin, qui fit déjà l'intérim de
la résidence générale en 1887. M. Larrouy
partira le 12 septembre.

Le premier acte de M. Larrouy sera d'ins-
taller un tribunal français à Tananarive. Ge
tribunal comprendra un président, un lieu-
tenant, un juge et un greffier.

LES JOURNAUX DE METZ
A partir du 1er janvier prochain, Metz

aura six journaux paraissant en langue
française, soit un de plus qu'en 1870.

Oa annonce, en effet, pour le dernier tri-
mestre de cette année', l'apparition d'un .
journal à bon marché publié en français,
dans les ateliers de la Gazette de Lorraine,
organe allemand, et, pour le 1er janvier pro-
chain,celle d'une feuille indépendante ayant
d'importantes ressources et qui prendra le
titre du Vœu international, Ge journal suc-
cédera en quelque sorte à l'ancien Vœu na-
tional et aura des tendances pacifiques et
conciliatrices.

LES VŒUX DES CONSEILS GÉNÉRAUX
Nîmes, 30 août.

Le conseil général a adopté un vœu ten-
dant à ce que le gouvernement n'accepte au-
cune réduction sur le tarif des douanes et
Un vœu demandant que le gouvernement
tienne la main à la laïcisation des écoles de

; filles.
Marseille, 30 août.

Le conseil général des Bouches-du-Rhône
a adopté un vœu en faveur du dégrèvement

,1 des boissons hygiéniques et un vœu en fa-
j veur de l'amnistie générale.

EN ALSACE-LORRAINE
Mulhouse, 30 août.

M. Schmitt, professeur au lycée de Tou-
| louse, qui était venu passer ses vacances

: chez son père, ancien instituteur établi à
 Rhinau, vient d'être expulsé du territoire
1 d'Alsace-Lorraine.

Cette mesure a provoqué une pénible im-
pression dans tout le pays, où la famille

i Schmitt jouit de la considération générale.
:— -•" !

: Nouvelles Militaires
Paris, 30 août.

On parle du général Metzinger, qui est actuel-
; lement à Oran, pour remplacer le général Motas
d'Hestreux au commandement de l'Ecole de Saint-
Cyr.

A propos de l'Ecole de Saint-Cyr, ajoutons que
.le général Caillot a laissé, paraît-il, un ordre
d'inspection général assez dur pour certains ser-
vices del'Eeole. De son ordre du jour, nous rete-
nons le jugement suivant" :
| Saint-Cyr n'est pas une école préparatoire à
l'école de guerre ; on doit simplement mettre sur
la voie, pour s'y préparer, une petite élite desti-
née à y entrer. Des cours plus pratiques et moins
savants vont s'imposer pour l'hiver prochain.

— Les grandes manœuvres alpines italiennes
dans les Alpes-Maritimes, ont commencé le
25 août; jusqu'à cette date, les troupes avaient
été exercées par régiments et bataillons.

Le thème des opérations actuelles suppose que
l'ennemi' (les Français) a réussi à pénétrer dans
les vallées de la Stura, de la Vermenagna et du
Gesso et poursuit son offensive soit sur des points
déterminés des vallées principales, soit sur le
débouché des vallées secondaires, etc.

Les troupes italiennes tentent de se concentrer
à Borgo-San-Dalmazzo en masse suffisante pour
commander là situation au lieu de la subir; cette
concentration sera, en conséquence, suivie d'une
offensive générale, pour empêcher l'ennemi de
mettre à profit sa supériorité numérique.

Celui-ci s'efforce, au conlraire, d'envelopper les
défenseurs de la vallée de Borgo-San-Dalmazzo.

Le dénouement aura lieu sur le col de Eoas-
chia et sur celui délia Madonna, qui fait commu-
niquer Démonte avec Valdieri par Festiona.

LE CHOLERA
A PARIS

Paris, 30 août.
On a ouvert, hier soir, un nouveau service

aux hôpitaux de la Pitié et de la Charité.
Cinq cholériques ont été admis séance te-
nante à la Pitié. Ce sont des ouvriers du
port. L'un d'eux a succombé dans la soirée.

A la Charité on compte huit cas et à Saint-
Louis sept cas nouveaux.

Une religieuse de cet hôpital a été victime
de son dévouement. Elle a été atteinte de la
diarrhée cholériforme hier soir.

On signale également à Saint-Louis le dé-
cès d'un infirmier.

A Saint-Antoine, cinq cas nouveaux et un
décès.

Un bateau remorqueur venant de Rouen,
l'Amiral-Grérvais, a été conduit hors de Pa-
ris pour y être désinfecté!. Deux des mate-
lots qui y étaient attachés ont été atteints
du choléra noslras.

. Deux cas nouveaux à l'Hôtel-Dieu.
A Beaujon, l'ensemble des cas cholériques

depuis un mois est de 60, dont 9 décès.
Plusieurs cas sont signalés à Lariboi-

sière.

* *
Le Figaro rend compte d'une enquête sur

la situation sanitaire à Paris et en France
qu'il a faite auprès des docteurs Brouardel,
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Proust et Monod, les trois principaux mem-
bres du conseil d'hygiène. Il en résulte qu'il
faut s'attendre à ce que la mortalité de ces

\ jours derniers se maintienne jusqu'à la fin
des chaleurs caniculaires, mais que l'épidé-
mie s'éteindra d'elle-mêsae aux premiers
froids. On peut prédire à peu près sûrement

' sa disparition totale pour la fin de sep-
i tembre ou le commencement d'octobre.

L'enquête confirme, en second lieu, que
l'épidémie qui régne à Paris n'a rien de
morbus ni d'asiatique et enfin que nous ne

; sommes pas sérieusement menacés et que,

fardés par les mesures qui vont être prises
la frontière, nous ne risquons à peu près

I rien.
Ajoutons qu'un décret organisant à toutes

les gares frontières des postes sanitaires et
: des étuves à désinfection paraîtra demain
au Journal officiel.

Le Figaro ajoute : « Un décret s'autori-
i sant de la loi de 1822 sur les épidémies porte
 que tout médecin soignant un cholérique
; sera relevé du secret médical et obligé de
; faire une déclaration au commissaire de po-
lice du quartier. »

AU HAVRE
Le Havre, 30 août.

A partir de samedi prochain, 3 septembre,
le service des paquebots de la compagnie
générale transatlantique sera reporté provi-
soirement du Havre à Cherbourg. Cette me-
sure essentiellement transitoire évitera aux
passagers les ennuis d'une quarantaine à
New-York.

En conséquence, les passagers et les mar-
chandises devront être dirigés sur Cuerbourg
pour le départ de samedi prochain.

EN ANGLETERRE
Londres, 30 août.

Le bruit a couru que plusieurs cas de
choléra avaient été constatés à Londres, et
que les malades avaient été transportés
dans les hôpitaux. Le Standard dément qu'il
y ait des cas de choléra actuellement en
traitement dans les hôpitaux de Londres.

Les compagnies des docks prennent des
mesures spéciales contre l'épidémie, et les
inspecteurs sanitaires visitent les maisons
situées dans l'Est de Londres, surtout celles
habitées par des marins de passage.

Dans tous les hôpitaux de Londres, on
prépare des salles spéciales où seront soi-
gnés les cholériques.

EN ALLEMAGNE
Hambourg, 30 août.

Hier, à la réunion du eorps de la bour-
geoisie, le sénateur Hachmann a communi-
qué l'opinion formulée par le docteur Koch
relativement à la situation sanitaire. Le
docteur Koch est d'avis que l'épidémie ac-
tuelle est une de celles qui croissent rapide-
ment, mais décroissent non moins vite.

Y a-t-il un rapport entre l'explosion du
fléau et l'émigration russe? On n'en volt
pas des indices probants.

Le sénateur Hachmann a lait ensuite un

tration, notamment en~ ce qui concerne fe
transport des cholériques :

Du 20 au 29 à midi, c'est-à-dire en dix
jours, les 150 hommes affectés au service
des 60 voitures ont transporté 3,403 malades
ou morts. Dans ce nombre, celui des morts
est de 1,068.

Beaucoup de cas cholériques, a ajouté M.
Hachmann, n'ont pas été déclarés au bu-
reau sanitaire. Mais, parmi les malades si-
gnalés, il en est dont le mal n'était pas le
choléra.

Berlin, 30 août.
La constatation officielle du premier cas

de choléra asiatique à Berlin a produit une
véritable panique. On sait qu'il s'agit de la
femme d'ua hôtelier arrivée de Hambourg.
Des groupes se forment pour lire les affiches
placardées sur les colonnes. L'événement
est commenté avec pessimisme en général.
Les médecins espèrent cependant sauver la
malade.

Les trains express à destination de Ham-
bourg sont vides. Par contre, les trains
provenant de cette ville sont bondes de
Hambourgeois fuyant l'épidémie.

On se plaint que les rapports officiels ne
donnent pas le nombre exact des victimes à
Hambourg.

Jusqu'à présent, l'épidémie est toujours
en progrès.

COUR D'ASSISES DE LA SEINE

LE TOOttS DE MORES
Paris, 30 août.

Aujourd'hui, le public est encore
moins nombreux qu'hier. On procède à

L'AUDITION DES TÉMOINS
Le commandant Esterhazy

Le commandant Esterhazy, major au
110e régiment de ligne, témoin dans la ren*
contre de M. Drumont et du capitaine Cré«

; mieu-Foa, rend hommage à la modératioa
; et à l'esprit de conciliation dont fit preuve

M. de Mores, qui était témoin de M. Dru-
mont.

Puis, parlant des articles parus dans Ja
Libre Parole contre les juifs dans l'armée,

' le commandant Esterhazy dit quelle peine
ses camarades et lui éprouvèrent de telles
attaques : Nous désirons beaucoup en con«

\ naître l'auteur, dit-il, car tous nous som-
: mes indignés de penser que l'un des nôtres
: persiste à se cacher derrière la signature de
I M. de Lamase. (Mouvement.)

La paire d'épées appartenant au mar-
j quis de Mores, et qui d'après le sort a
; servi au combat, est sortie du fourreau
I de serge verte qui l'enveloppe et placée
\ sous les yeux des jurés.

D'après le commandant, le poids ordi-
; naire des épées varie entre 480 et 530 gram-
! mes : celles du marquis de Mores pesaient
! 750 à 780 grammes. S'il avait été témoin du
capitaine Mayer, il les aurait formellement

\ refusées.
Le président, au capitaine Delorme. —

Vous entendez ce que vient de dire le com-
mandant Esterhazy ; qu'avez-vous à répon-
dre ? — R. Rien.

Ee président. — Et vous, M. le capitaine
Poujade ? — R. C'est l'avis personnel du
commandant ; quant à moi, je déclare que
lorsque sur le terrain on manque depoint de
comparaison, il est difficile sinon impossi-

i ble de se rendre compte du poids des ar-
jmes.

Mo Démange constate que le sort avait
| voalu que l'épée échue au capitaine Mayer
1 fût justement la moins lourde ; elle pesait
1754 grammes, tandis que celle du marquis
| de Mores pesait 781 grammes.

Sur la demande de l'un des défenseurs, le
commandant Esterhazy déclare que le capi-
taine Mayer ne pouvait pas accepter la pro-
position du marquis de Mores, l'invitant à
faire connaître l'auteur de la divulgation.
S'il l'eût fait, il se fût certainement exposé
à êtra mis en quarantaine par ses camara-
des. Il persiste à penser cependant que les
témoins auraient peut-être pu arranger Fafi»
faire.

Le médecin-mai or FévrW
Le médecin-major Février, de l'Ecole po»

lytechnique, dit que six jours avant la ren-
contre, le capitaine Mayer vint le trouver,
se plaignant d'une grande gêne dans le bras
droit ; les flexions étaient difficiles, mais le
capitaine Mayer qui faisait beaucoup d'es-
crime ne ressentait cette gêne dans l'avant-
bras qu'après un assez long temps.

L'avis du médecin-major est qu'au mo-
ment de la rencontre, laquelle n'a duré que
quelques secondes, l'état d'infériorité du ca-
pitaine Mayer ne devait pas exister, aucune
fatigue n'ayant eu encore le temps de sç
produire.

Le docteur Vibert

Le docteur Vibert, médecin légiste, a fait
l'autopsie du corps du capitaine Mayer. Il
rend compte de ses constatations,

L'épée a traversé sous l'aisselle droite et
perforé le poumon, et elle a atteint la co-
lonne vertébrale. La longueur totale du tra«
jet de l'épée était de 25 centimètres.

M. Tixier

M. Tixier, maître d'armes à l'Ecole poly-
technique, donnait souvent des leçons d'es-
crime au capitaine Mayer.

D. Saviez-vous .que le capitaine souffrit
d'une faiblesse du bras. — R. Oui, mon
commandant. (Hilarité.) Se reprenant vive-
ment ";. Oui, M. le président.

Peailleton d« l'EGHO DE LYON

31 Août
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 Pour Claire de Mon"

4'aS caniche n'aima son maître
fierai,-Ata,con ; jamais Indien ne vé-
son a,,wrle comme Clément vénérait

autoritaire et aigre maîtresse.

Elle pouvait parler, ordonner, com-
mander, gronder ; d'elle, lui très suscep-
tible avec tous, trouvait tout parfait et
admirable.

Et non pas seulement parce que sa
mère, Catherine Gaube, l'avait nourrie
le son lait, qu'il l'avait vue dans le ber-
3eau d'une petite sœur morte dont elle
avait pris la place, mais aussi et surtout
oarce qu'elle lui semblait d'une essence
supérieure aux autres créatures.

Sa tournure élancée et sveltes les par-
?
ums dont elle s'entourait ; les dentelles
jui la couvraient ; son grand air sec et
'roid, tout cela lui paraissait émaner de
quelque divinité très haut placée, qu'on
1e pouvait qu'adorer à deux genoux.

L'adorait-il, en effet, suivant le sens
ordinaire du mot?

Peut-être, dans tous les cas son respect
ibsolu pour tout ce qui touchait aux
Ilypières l'avait empêché de jamais le
îonstater.

Mais quand il vit Claire suivie d'une
eune fille, aussi mince, aussi raffinée
qu'elle, avec une mise à peu près sem-
olable ; de pareille taille, mais d'un vi-
sage autrement attirant et sympathique
pie le sien, par dessus tout, d'une con-
lition égale à celle de Clément, son
a.auvre cœur, jusque-là comprimé et
nuet, s'élança à toute volée vers la nou-
velle venue.

Il se mit à l'adorer instantanément,
l'une passion folle, sans chercher, sans
réfléchir.

Les premiers jours, elle fut pour
ïaube comme le reflet de son idole, le
•eflet palpable et humain d'une chose
x>ur lui jusque-là inaccessible.

Mais bientôt cette idée première s'ef-

fa?a, et il l'aima pour elle, pour elle
seule.

Tout le temps que son service lui lais-
sait libre, Clément -le passait à épier

; Reine Penhoët, à la suivre de loin par-
tout où elle allait, soit dans les allées
désertes du parc, soit le soir, le long des
massifs.

Sa voix basse, un peu voilée, si diffé-
rente de l'accent aigre et criard de

] Claire, lui faisait sauter le cœur dans sa
poitrine.

Malgré cette tendresse ardente, qui
: l'empêchait de manger le jour, de dor-
mir la nuit, il fût resté muet éternelle-
ment, tant sa timidité était excessive,
s'il n'eût vu peu à peu le désespoir, mais
un désespoir farouche et déchirant, en-
vahir jour par jour, et presque heure
par heure, la pauvre fille.

Quand elle se croyait seule et pleurait
en tordant ses bras, sur les bancs isolés,
Clément, par l'entrecroisement des
branches, la regardait et enfonçait ses
ongles dans la chair vive de sa poitrine.

Ce jour-là, une force inconnue l'avait
poussé en avant, déliant sa langue,
triomphant de son habituelle timidité.

Il eut lieu de s'en féliciter.
Reine, arrivée à un de ces moments

où le cœur trop plein déborde, se laissa
aller à lui raconter sa vie entière.

Une semblable confidence, chez une
fille de sa nature, et surtout la façon ;
dont elle fut accueillie par Gaube, était
un lien indissoluble et équivalait chez
elle au plus solennel des serments.

Clément, lès yeux assombris et les
lèvres tremblantes, lui posa une seule
question :

— Et au milieu de ces surhumaines

épreuves, vous êtes restée honnête,
Reine?

Comme autrefois sous le regard du
directeur du Bon Marché, mais a"éc un
instinctif sentiment de joie, elle répon-
dit :

— Oui, cela, toujours.
Alors ce fut autour du jeune homme

d'avoir dans les yeux un éclair de triom-
phe, en même temps que l'expression
d'un bonheur si intense, que Reine en
fut éblouie.

Son cœur, son pauvre cœur blessé se
mit à battre comme il ne l'avait jamais
fait, tandis que dans ses yeux, toujours
un peu durs, montait une douceur inac-
coutumée.

Sans lui laisser le temps déparier,
Clément prit sa main et, l'élevant pieu-
sement, presque religieusement jusqu'à
sa poitrine :

— Reine, lui dit-il, je vous aimais
déjà depuis que je vous avais vue, je
vous aime encore plus maintenant que
je sais ce que vous avez souffert. Je suis
seul au monde comme vous, voulez-vous
être ma femme ?

; Elle baissa la tête.
— J'ai volé 1 balbutia-t-elle éperdue.
Il osa la presser contre lui.
— Taisez-vous, dit-il. Ne prononcez

jamais plus cet horrible mot. Oubliez-le
comme je le ferai moi-même. Vous avez
eu faim. Qui oserait vous condamner?

Jamais, avec sa nature, Reine ne de-
vait oublier ces paroles ni la chaude
pression de main qui les accompagna.

A partir de cet instant, Clément fut
tout autre.

Au contact du marquis, il avait pris
une discrétion de langage et de manières

qui relevait de beaucoup au-dessus des
fonctions qu'il remplissait.

Maintenant,il voulut acquérir l'instruc-
tion qui lui manquait, et il se mit à
l'œuvre.

— Après son mariage, M. le marquis,
sous l'influence de sa jeune femme, réor-
ganisera sa maison, dit-il à Reine, j'en
profiterai pour lui demander de changer
mon poste de valet de chambre en celui
d'intendant, c'est-à-dire que je serai
libre, et nous pourrons nous marier.

Tristement, alors, la Bretonne répon-
dit :

— Libre, oui, vous, Clément. Mais
moi, quand le serai-je?...

Il n'insista pas, prévoyant sous ces
paroles de Reine une méfianse contre
Claire.

Or la vicomtesse était pour Clément
plus sacrée que les idoles des Indes ne
le sont aux fakirs, et jamais discuter ses
actes ou ses volontés ne lui serait venu
à l'idée. Mais tout le monde, à la Roche-
Morte, devait à cette époque éprouver de
cruelles déceptions.

Malgré les efforts surhumains que
tenta la vicomtesse de Mondragon pour
empêcher le mariage de son frère, elle
n'y réussit point.

Et Dieu sait, cependant, qu'elle ne né-
gligea rien pour atteindre son but, ni
larmes, ni prières, ni colères, ni scènes.
Elle alla jusqu'aux lettres anonymes,
cette arme des misérables et des lâ-
ches.

Mais le marquis de Cypières ne se
laissa point entamer.

Lui, vieillard, il éprouvait pour la
première fois de sa vie une passion brû-
lante ; et chose rare, celle qui en était

l'objet était digne de toutes les adora-
tions, dé' tous les respects.

Tout aussi inutiles furent les assauts
de Claire pour avoir le capital de la rente
que son frère lui avait promis. Il resta
inébranlable dans ce qu'il avait décidé
pour sa sœur.

— Avec cent mille francs par an, tu
as de quoi vivre luxueusement, magni-
fiquement, lui dit-il, tu t'en contenteras.
Et c'est encore une bien grande preuve
d'affection que je te donne, de ne pas te
laisser ruiner une seconde fois parle
triste individu qui t'a fascinée.

Rien ne put le faire varier d'un iota.
Claire, furieuse, quitta alors la Roche-

Morte pour aller s'installer au petit châ-
teau de Magalas, voisin de quelques ki-
lomètres.

Mais en partant, à la veille presque
du mariage, elle emmena avec elle Reine
de Penhoët, tandis que le marquis avait
envoyé promener Clément Gaube, lors-
que celui-ci avait demandé de changer
ses fonctions de valet de chambre, pour
devenir l'homme d'affaires du château,
ainsi que l'était son père.

— Mon homme d'affaires, avait ré-
pondu Horace de fort mauvaise humeur
de l'attitude de Claire, c'est moi.

Toi, tu as juré de ne pas me quitter,
tâche de ne pas oublier tes sermen s,
et... flanque-moi la paix !

Et le malheureux, le cœur brisé, s'é-
tait soumis même sans un murmure,
tant était profond et vrai son dévoue-
ment de chien à la famille qui l'avait
élevé.

(Asuivra
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D'après le maître d'armes, la douleur dont
se plaignait le capitaine Mayer, pourrait
êti« appelée la crampe des escrimeurs. La
leçon qu'il a prise la veille du duel, il a dû
la prendre -de la main gauche ; il ne faisait
jamais de l'épée, il ne se battait qu'au
fleuret. .

M. Roulleau

M. Roulleau, fils du professeur Roulleau,
caporal maître d'armes à l'Ecole polytechni-
que, dépose : .-

Le capitaine Mayer, préoccupé du poids
des épées de M. de Mores, qu'il savait être
lourdes,m'avait demandé si on avait le droit,
de les refuser sur le terrain, et je lui avais
répondu que je le pensais.

M. Souille

M. Seuille, sergent maître d'armes à
l'Ecole polytechnique, dit que la force du
capitaine Mayer était au-dessus de la moyen-
ne, mais, comme les précédents témoins,
il constate que sa main se fatiguait facile-
ment.

M. Ayat

M. Ayat, maître d'armes de M. de Mores,
dit que son client est un tireur de deuxième
force, au-dessous de la moyenne; il ne fait
de l'escrime que depuis 4 mois.

Le président. —- Avec quoi tire-t il ? Avec
des épées ou des fleurets ? — R. Avec des
épées.

Le président. — Quel en est le poids ? —
R. J'en ai de tous les poids : 480 grammes,
520, 750 et même 1 kilo 20 grammes. M. de
Mores tire avec des épées de 520 grammes.
Dans le métier militaire on ne tire qu'avec
des fleurets, mais quand on a l'habitude de
tirer avec des épées on ne les trouve pas
lourdes quand elles pèsent 750 grammes.

Le président. — Vous êtes le premier à
exprimor un tel avis.

L'opinion de M. Ayat est que le capitaine
Mayer était beaucoup plus fort que M. de
Mores, et il avait averti ce dernier qu'il eût
à se méfier de lui, car il tirait dans les par-
ties basses.

CONCLUSIONS DES EXPERTS
MM. Vigeant et Prévost, commis par le

parquet à titre d'experts, rendent compte
de leurs conclusions.

La paire d'épées qui a servi au duel pe-
sait 1535 grammes, se répartissant ainsi :
épéa échue à M. de Mores, 781 grammes,
celle du capitaine Mayer, 75i grammes.

Si j'étais directeur d'un combat, dit M.
Vigeant, je préférerais beaucoup voir des
épées lourdes dans les mains des combat-
tants que des épées légères : ainsi je lirai
plus facilement dans leur jeu et au besoin
il me serait plus commode d'arrêter le
combat.

En somme, étant donné la durée du com-
bat les experts estiment que le poids des
armes n'a pu influer en rien sur l'issue de
la rencontre.

M. Léo Taxil

M. Jogand, dit Léo Taxil. — J'ai écrit
dans la France chrétienne un article relatif
au duel ; je disais, dans cet article, que
j'avais entendu le- 14 juin, au Palais de Jus-
tice, au moment du procès Burdeau et de la
Libre Parole, M. Guérin dire : « Il faut en
finir avec les Juifs, le peuple est avec nofs,
il nous suivra ; il faut lui donner de l'élan
et, au premier Juif décousu ou étranglé, on
marchera. Moi, tout le premier, je me char-
ge de la chose ; que nous ayons un cadavre
de Juif et la France se relèvera. Je pendrai
moi-même M. de Rothschild à la porte de
son hôtel. »

Un ouvrier a dit : « On a donc lâché Ra-
vaehol ! ! 1 »

VIF INCIDENT

M. Guérin. — Je démens depuis le pre-
mier mot jusqu'au dernier ce qu'a dit mon-
sieur, qui est un infâme gredin 1

Des applaudissements éclatent dans
l'auditoire. L'avocat général Laffon de-
mande de faire évacuer la salle.

Le président dit à M. Guérin qu'il ne
doit pas insulter les témoins et il l'en-
gage à retirer son expression.
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S US PENSION DE L'AUDIENCE
L'audience est suspendue au milieu

d'une vive animation ; des apostrophes
très vives sont adressées à M. Léo Taxil
quand il quitte la salle ; on se presse
autour de M. Guérin pour l'engager à
retirer son expression ou pour l'encou-
rager à la maintenir.

Des colloques très vifs s'engagent
dans l'auditoire.

REPRISE DE L'AUDIENCE
A la reprise de l'audience, le président

s'adresse à M. Guérin :

M. Guérin, dit-il, hier vous avez été fort
calme ; la cour vous engage à retirer l'ex-
pression injurieuse qui vous est reprochée.

M. Guérin. — J'ai conscience de ma res-
ponsabilité et je désire la supporter tout
seul. Je ne voudrais pas qu'elle fût suppor-
tée par mes amis. Je conserve mes senti-
œaents personnels, mais par déférence pour
vous, messieurs, et pour messieurs les ju-
Xës, je retire ee que j'ai dit.

! L'incident *?* dos et M. Léo Taxil est
jrapnelé.

NOUVEL INCIDENT*

M& Démange lui demande s'il reconnaît
êlre l'auteur des Amours de Pie IX et de la
Vierge aux toater closets. — R. Je n'en suis
pas l'auteur.

Mo Démange. Gela a été publié par la col-
lection Léo Taxil. — R. C'est exact.

D. N'êtes-vous pas non plus l'auteur de
l'opuscule Mais châtrez les donc! <& Où sont
les tripes de Jésus-Christ? —- R. Oui, mais
j'ai compara en cour d'assises tt j'ai été ac-
quitté.

Mo Démange. Ec aujourd'hui vous écrivez \
pieusement dans la France chrétienne (Ion- i
gue hilarité). j

Un autre défenseur. N'avez-vous pas été <
condamné pour outrage aux mœurs ? — R. «
Parfaitement et cela parce que je n'ai pas <
voulu dénoncer le dessinateur qui avait
Illustré un journal dans lequel j'écrivais. \

L'incident est clos. I
On entend ensuite les

TÉMOINS A DÉCHARGE
Le colcnel de Brémond d'Ars et M. de c

Machy ont, la veille du duel de Morès-Mayer, 1
entendu exprimer l'expoir que la rencontre r
.ne serait pas grave. d

M. A Ibert Sav ine, éditeur, déclare qu'en n
1888 Léo Taxil lui a exprimé ses rtgrets de d
ne pouvoir entrer en relations avec M. Dru- p
mond pour faire campagne contre les juifs, n

La parole est à l'avocat général Laffon
pour prononcer son ^

RÉQUISITOIRE
L'avocat général demande une condam- If

naûon sévère de l'accusé. Il stigmatise en h
passant 1.» conduite de M. Ernest Crémieu, I
uui. trois jours durant, a su que l'on cher- r.
chait Je nom de l'auteur d* l'indiscrétion et i<
qui a laissé un auirà se Lattre pour lui. c'

Quant au capitaine Crémieu-Foa, il se bat F;
peut-être, à l'heure où je vous parle, là-bas je
au Dahomey; donc je passe.

; L'avocat général reproche ensuite à MM.
t de Mores, de Lamase et Guérin de n'avoir
i pas fait connaître au ministre de la guerre
i le nom de l'officier aateur des lettres parues
ï dans la Libre Parole. Cet officier, dit-il, s'il
i existe réellement, l'armée entière se lève

contre lui ; cet homme, vous devez le dé-
noncer, pour que l'armée le maudisse, et
alors vous pourrez plaider l'acquittement.

LES PLAIDOIRIES
. Mo Démange a éloquemment combattu
] l'argumentation de l'avocat général, et con-
t clu ainsi :
5 M. de Mores a fait preuve de loyauté, le

capitaine Mayer, en lui serrant la main, a
d'ailleurs signé le bill d'indemnité que vous
allez lui octroyer tout à l'heure. Vous ac-

L quitterez un homme ae cœur qui a donné sa

t poitrine et s'est loyalement battu.

Des applaudissements aussitôt répri-
> mes ont éclaté.

Les autres avocats se sont bornés à
présenter quelques observations.

M. Guérin s'est défendu lui-même.

j LE VERDICT --L'ACQUITTEMENT
Après quelques instants de déll-

5 Itération, le jury rapporte un ver-
dict négatif sur toutes les ques-
tions.

, En conséquence, le président
9 prononce l'acquittement des qua-

tre accusés.
B
e Aucune manifestation ne s'est pro-
s duite dans la salle, le président ayant

menacé de faire arrêter immédiatement
* les manifestants.

e APRÈS L'AUDIENCE

t L'audience a été levée à 7 heures, sans
- incident. La foule, qui attendait au de-

hors, a salué l'arrivée du marquis de
Mores à sa sortie du Palais de Justice,
aux cris plusieurs fois répétés de : « Vive

3 de Mores! »
i Pendant que le jury délibérait, la

foule, parmi laquelle nombre de came-
" lots, a augmenté légèrement place Dau-
: phine.

A peine le prononcé de l'arrêt et de
l'acquittement, M. de Mores, ayant à

j ses côtés ses deux témoins, descend les
degrés du grand escalier du Palais de

i Justice.
1 Deux ou trois amis placés derrière lui
* crient aussitôt : « Vive de Mores ! » Ge

cri est répété sur la place, les cinq ou
j six cents curieux qui se trouvent là se
, resserrant autour du marquis de Mores

et de ses amis. Les gardiens de la paix
lui font un passage. Les cris continuent
et .M. de Mores traverse ainsi la place

; Dauphine.
; Sur le Pont-Neuf, il prend un fiacre,

la foule se précipite,mais une juarantaine
d'agents barrent le pont et refoulent les
badauds.

La voiture qui contient M. de Mores et
ses témoins s'éloigne rapidement par la
rue Dauphine, suivie pendant quelque
temps par une cinquantaine de person-
nes qui suivent en courant et criant :
Vive de Mores !

La foule se dissipe peu à peu.
Les agents ont opéré deux arrestations

pour refus de circuler.
Un des individus arrêtés criait àpleins

poumons : Vivent les juifs !

Les Primes à la Filature de Soie

Paris, 30 août.
Nous allons voir, dans quelques jours,

appliquer pour la première fois les disposi-
tions par lesquelles les Chambres ont. accor-
dé des primes aux sériciculteurs etfilateurs
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étrangères à l'entrée en France.
Les rapports des agents des contribulions

indirectes chargés de vérifier les registres
des filateurs de soie, pour la première pé-'
riode de 1892, sont arrivés au ministère du
commerce et l'on va savoir sous peu le chif-
fre exact de la dépense incombant à l'Etat.

A l'origine, le Parlement avait estimé
qu'une somm? de quatre millions et demi
suffirait pour le service de ces primes, dont
quatre millions pour la sériciculture et500.000
francs pour la filature.

Mais ce dernier chiffre a été reconnu nota-
blement insuffisant.

Les demandes de liquidation de primes
des filateurs de soie parvenues au minislère
du commerce présentent trois millions en-
viron pour 1892.

Le travail de vérification des agents des
contributions va avoir pour effet de ramener
ce chiffre à deux millions et demi. De sorte
que l'application de la loi coûtera, tant pour
la filature que pour la sériciculture, six mil-
lions et demi par an aux contribuables.
C'est une des conséquences de la politique
protectionniste.

Ajoutons que le ministre du commerce a
été ob'igé de demander aux Chambres un
crédit supplémentaire de 50 000 francs pour
rémunérer les agents chargés de contrôler à
domicile les déclarations des filateurs de
tôle et peux chargés, à l'administration
r;-«*-.>ale, de centraliser les écritures et de

liquider le» y...
• -«- j««——-

ANARCHISTES FAUX-MQMAYEURS

Paris, 30 août.
Le 15 août dernier, la police du Havre ar-

rêtait dans cette ville un ouvrier ébéniste
du nom de Jean-Claude Fraisse, sous l'in-
culpation d'émission de pièces fausses ; il
fut trouvé porteur d'un grand nombre de
ces pièces, dont la plupart, de 2 francs et de
5 francs, étaient à l'effigie delà République
et de Léopold.

Cet individu, âgé de vingt-neuf ans, est
un anarchiste des plus militants. Dans tou-
tes les maisons où il a passé comme loca-
taire il n'a jamais payé son terme, préten-
dant que tout -appartient à tous,' les immeu-
bles aussi bien que l'argent contenu dans
les caisses de la Banque de Franque. Une
de ses spécialités était de donner à ses core-
ligionnaires un coup de main pour les dé-
ménagements qu'ils opéraient à la cloche
de bois. Aussi était-il fort répandu dans le
monde anarchiste, où il ne se faisait aucune
de ces opérations sans que Fraisse fût de la
petite fête : « Un proprio de plus dans la
mêlasse ! » disait-il. i

Par commission rogaloire de M. Fran- i
queville, juge d'instruction, M. Clément, 1
commissaire aux délégations judiciaires, ]
vient d'arrêter la femme Fraisse à laquelle s
son mari, lors de son départ de Paris, avait i
laissé plusieurs pièces fausses de cinq i
francs.

Elle en avait donné une en payement à j
an de ses fournisseurs, sachant qu'elle ne £
pouvait avoir cours, et celui-ci, bien qu'il j
n'ignorât pas la valeur de cette monnaie, c
l'avait fait passer dans un établissement de T
jeu d'une plage normande. I t

D'autres compagnons, amis de Fraisse, • t

parmis lesquels un nommé Tian, sujet ita-
r lien, ébéniste, qui a été arrêté, sont impli-
3 qués dans cette affaire. Un autre, un
3 nommé R..., qui tout d'abord avait été com-
1 pris dans ce coup de filet, a été interrogé
3 par M. Clément, qui, faute de preuves éta-

blissant sa complicité avec Fraisse a dû le
t laisser en liberté. Mais, au cours de l'inter-

rogatoire que lui a fait subir ce magistrat, il
a profité de l'occasion qui lui était offerte
pour développer ses théories anarchistes :

i « Vous arrêtez Fraisse, a-t-il dit, pour fa-
- brication ou émission de fausse monnaie ?

C'est là une anomalie : Consultez l'histoire,
s et vous y verrez que les rois ne s'en pri-
3. vaient pas ! »
s Fraisse qui habitait en dernier lieu, 153,

boulevard Voltaire, avait à plusieurs repri-
i ses refusé de payer son loyer, et comme son

propriétaire l'avait menacé de lui saisir ses
meubles et de le chasser, il lui avait répli-
qué : « Eh bien, essayez donc, si vous l'osez,
et vous verrez si la dynamite est faite pour

ï les chats ! »
M. Clément fait en ce moment de nou-

velles perquisitions pour rechercher l'en-
droit où ces anarchistes fabriquaient leur

r fausse monnaie.
I .^ ! -

: UNE ÉVASION A SAINT-LAZARE

Paris, 30 août.
t Un fait rare s'est produit, avant-hier soir,

à la prison de Saint-Lazare. Une détenue
s'est échappée en sautant p»r une fenêtre.

Vers six heures du soir, des commerçants
voisins ont aperçu une jeune fille à l'entre-

t sol d'un petit bâtiment donnant sur le fau-
t bourg Saint-Denis, qui enjambait la barre

d'appui. Elle sauta dans la rue d'une hau-
teur de 2 m. 15 sur le trottoir et, dans sa
chute, se blessa à la tête.

Des passants s'empressèrent autour de la
s jeune fille qui perdait abondamment son

sang ; personne ne pensa avoir affaire à une
8 détenue de la prison de Saint-Lazare. Les
, boutiquiers qui la virent pensèrent que c'é-
e tait une bonne qui, se trouvant enfermée,

avait sauté par la fenêtre.
, Tout à coup la jeune fille, sans écouter les

conseils des personnes qmi voulaient la
conduire dans une pharmacie, s'est échap-
pée et s'est enfuie dans la direction de la
porte Saint-Denis.

3 Une heure plus tard, les surveillantes de
i la prison se sont aperçues de la fuite d'une
3 nommée Marie Dupuis, âgée de 15 ans, dé-
3 tenue pour vagabondage.

Voici comment elle a fait pour s'évader :
• au retour de la promenade sur la pelouse, se

trouvant dans' le chemin de ronde, Marie
3 Dupuis s'est dissimulée derrière la porte
l conduisant aux dortoirs, puis elle a gagné
3 un petit bâtiment dont la façade donne sur
5 le faubourg Saint-Denis, où se trouve le
: bureau d'un interne. C'est de cette pièce
t qu'elle a sauté dans la rue.
, La jeune fille est recherchée par la police

de sûreté.

| UN TÂIVIPOP^EIVIENT
Terrible accident. — Deux trains qui se ren-

contrent.-- Vingt victimes.

1 Bruxelles, 30 août.
Un terrible accident de chemin de fer

a eu lieu, hier matin, aux Deux-Ponts,
à un kilomètre de la gare du Nord.

Voici comment il s'est produit :
Le train venant d'Anvers à 8 h. 22,

devait entrer à la gare du Nord ; à ce
moment un autre train le précédait; ilJ,
dut stopper avant d'entrer dans la gare.
Au même instant arrivait l'express d'Os-
tende.

L'aiguilleur n'ayant pas eu le temps
de fermer la voie, le train alla se jeter
sur celui d'Anvers en détruisant deux
wagons de première et un de deuxième
classe.

On signale deux morts et plusieurs
blessés, parmi lesquels on cite une
roimijc ayaiih 10 sieriiuui unse, le Ciaue

fracassé et deux côtes enfoncées.
Un curé de Malines a eu les deux

jambes coupées.
En tout il y a vingt victimes.
Une enquête a été immédiatement or*

donnée.
Une foule; évaluée à plusieurs mil-

liers de personnes, stationne aux abords
de la gare. Les troupes sont sur les
lieux.

Plusieurs médecins ont donné les pre-
miers soins aux malades qui ont été
transportés à l'hôpital Saint-Jean.

.LETTRE_DÊ_RUSSIE
(D'UN CORRESPONDANT PARTICULIER)

St-Pétersbourg, le jeudi 13/25 août.
' Avant Paris, vous avez eu la visite de ces
soi-disant juifs russes expulsés de Russie.
Il est certain que la personne qui leur a
donné l'idée de venir se promener en France,
a voulu, comme pour les fêtes franco-russes
à Paris, exploiter l'engouement pour tout ce
qui confine à la Russie. Mais il faut voir
plus loin, et ce ne peut être qu'un Alle-
mand qui a pu indiquer leur route à ces
trihtes individus, pour vous indisposer con-
tre la Russie, en faisant croire que ces gens
étaient expulsés,

Nous pensions ici que notre ambassadeur
à Pan'r r àmentirait, dès le premier jour, les
sottes histoires c|uS l'on a racontées à ce
sujet, mais le gouvernement à voulu lui-
même démontrer toutes les faussetés que la
presse étrangère imprime, et valol ce que le
Journal officiel nous donne aujourd'hui :

« Ces dernières semaines la presse étran- .
gère, et surtout les journaux allemands, an- <
glais et américains, journellement, remplis- ]
sent leurs colonnes au sujet de prétendues
expulsions de juifs ou de violences exercées i
contre eux. i

« Ainsi, dernièrement, un correspondant (
absolument inconnu ici, du Daily News, <
avait télégraphié à ce journal !!! que h s
juifs sont expédiés de Moscou et de Péters- ]
.bourg avec les fers aux pieds et par étapes, i
au lieu assigné pour leur résidence et en cas (
de refus, en Sibérie. Ledit correspondant ]
avait même adressé, paraît-il, des dessins i
représentant ces fers qui ont été photogra- (
phiés ensuite avec embellissement !!! Ces (
photographies sont actuellement répandues
en Angleterre pour chauffer les idée3 contre f
la Russie. Tout le monde, non seulement 1
les Russes, mais le premier étranger venu \
qui connait à peine la Russie, saura de suite
qu'il y a là un insolent mensonge, et que s
l'on conduit enchaînés, et cela non par éta- s
pes, mais par chemin de fer ou bateaux, d
seulement les condamnés aux travaux
forcés, tels que assassins, incendiaires ou
autres condamnés de cour d'assises.

« Cela donne une idée des moyens qu'em- V
ploient les ennemis de la Russie, pour A
atténuer la sympathie que l'on a dans le
public pour les Russes. Avec ces calomnies e.
ou bien encore par des gravures aussi stu- u
pides que grossières, on fomente des démons- q
trations antipathiques, on fait des péti- èi
tiens, etc., pour mettre un un terme à des p

i- choses qui n'existent pas. On a ainsi exploité
i- les mesures prises par le gouvernement vis-
n à-vis des juifs, pour mettre une limite à leur
i- scandaleuse rapacité, qui cause dans tous
•é les pays, aussi bien qu'en Russie, des dom-
t- mages énormes. Ces scandales qui sont très
e remarqués à l'étranger sont, â plus forte
r- raison, une plaie chez nous qui possédons
il la moitié des juifs du monde entier. C'est
,e pourquoi on ne peut pas comprendre ailleurs

les mesures que nous sommes forcés de
i. prendre pour notre défense.
? « Aussi l'Allemagne, l'Angleterre et l'Amé-

; rique se sont-elles défendues contre l'impor-
[1 tation des juifs de Russie, trouvant que les

juifs qui y sont à demeure leur suffisent.
} • Nous démentons donc de la maaière la plus
j! catégorique tous les bruits d'expulsion ou
n de mesures de coercition prises vis-à-vis de
)S juifs et ne voyons dans toutes ces calomnies
j. qu'un moyen d'induire en erraur et d'indis-
Zj poser contre nous tous ceux dont nous avons
tr les sympathies. »

Cet article officiel suffit à démentir tout ce
x- que la presse allemande et anglaise vomit
i- chaque jour contre la Russie, et dont le vrai
ir but n'est qu'une guerre acharnée de boursi-

cotiers cherchant la baisse du rouble. Mais
£ ;je tiens à vous donner quelque aperçu au
 sujet des juifs qui quittent la Russie. L'an-

E née dernière, le baron Hirsch de Paris en-
voya à St-Pétersbourg un représentant qui
avait pour mission 4© s'entendre avec le
gouvernement russe qui lui permettait d'en-

r rôler, pour les expédier en Amérique et ail-
tg leurs où il a acheté des terrains, tous les

juifs qui étaient en trop grand nombre dans
tg certains gouvernements. Ces juifs étaient
B. très heureux d'accopter les offres du baron,
j. surtout pour se soustraire à la loi militaire,
re car l'empereur dispensait désormais tous les
j.i partants des obligations du service militaire.
,a ii'envoyé du baron Hirsch eut carte blanche

et put exporter tous les juifs qu'il voulut,
a mais lé gouvernement russe lui imposa une

]n caution qui servirait au besoin au rapatrie-
ie ment de ces juifs, dans le cas où ils vou-
îs draient revenir et se présenteraient dans un
j. consulat à l'étranger se réclamant de leurs
3 droits de citoyens russes.

Aussi les juifs expédiés par le baron
ÎS Hirsch n'ont jamais passé par Marseille,
'a mais de nombreux juifs roumains, bulgares
j. ou turcs, voulant profiter de ces expéditions,
a vinrent à Odessa.où ils ne furent pas admis,

et de là se dirigèrent sur Marseille. De sorte
le que tous les juifs que vous avez vus si sales
l8 et si misérables, ne parlent même pas le
j. russe!! Et croyez bien que si les juifs de

France ne les ont pas secourus de suite, ils
. savaient qu'ils n'avaient là que des men-

;Q diants peu sympathiques et plus rusés que
e d'autres ; mais ils n'en ont pas moins pro-
e fité pour exploiter, comme le dit le Journal
ê officiel russe, à leur profit les sympathies
r ; dès-Français, et au besoin pour amoindrir
ô l'effet produit par la rencontre de Nancy et
e les prochaines entrevues de Chambéry que

ne peut digérer la presse juivo-allemande.
9 Pour en finir, seuls les juifs étrangers ne

sont pas tolérés à leur arrivée en Russie,
mais ils trouvent le moyen de tourner la

~m loi.
Gomme vous le savez, il faut un passeport

pour résider ici, et tous ces juifs voyageurs
de commerce, lorsqu'ils prennent à l'étran-
ger leur passeport, sô déclarent catholiques
ou protestants, et comme dans les préfectu-
res on ne demande pas de. . . pièces à con-
viction, l'employé, à qui cela est indifférent,

r inscrit sur le passeport catholique ou pro->
testant, et le tour est joué.

' IWÀN.
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j Départements
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; Villefranche. — Foire aux chevaux, -r
Une nouvelle foire aux Chevaux aura lieu

; à Villefranche le jeudi 8 septembre prochain,
sur la place Claude-Bernard.

1 D*s primes s'élevant à la somme de
135 francs ont été votées par le conseil mu-

> nicipal ; elles seront distribuées par un jury
i que le conseil municipal désignera.
i jt/çs yyeiauons commenceront à 10 heures

précises.
Il ne sera perçu aucun droit d'attache et

de stationnement sur l'emplacement de la
foire.

: MM. les éleveurs et propriétaires rencon-
treront une cordiale réception de la part de
la population et trouveront tout le confort
désirable.

Tarare.— Vol avec effraction. — La nuit
dernière, les voleurs se sont introduits, en
fracturant la serrure, dans un local situé
rue de l'Hôpital, et occupé par M. Vielly,
cordonnier.

Les malfaiteurs ont enlevé une paire de
bottines encore sur les formes, des bottes à
demi faites et ont taillé en connaisseur une
large bande de cuir, ce qui fait supposer
qu'un des malfaiteurs serait cordonnier.

Une plainte a été déposée au commissariat
de police.

. ; — Ecole municipale de dessin. — 4 la
distribution des prix à l'école municipale de
dessin, professeurs MM. Malbert et Des-
portes, les deux premiers prix (dessin d'or-
nement, professeur M. Malbert) ont été ob-
tenus par MM. Jules Danve et Francisque
puperray.!
 Bon nombre de prix ont été distribués aux
élèves les plus méritants.

, Cours. — Comité socialiste- -^ Le comité
électoral socialiste a, dans sa réunion géné-
rale et privée du 27 août, voté l'ordre du
jour suivant :

Considérant que M- Jules Bonnefond, pro*
priét^ire à Cours, conseiller municipal,
adhérent au comité socialiste, a violé l'ar-
ticle 18 des statuts et invité à cette réunion,
mais absent, n'a pu se justifier.

1° Parce que sa candidature aux élections
municipales du 1« mai 1892, a été seule
portée et défendue par le Parti ouvrier.
Ayant été élu et ayant accepté lui-même
son élection de conseiller municipal, il est <
démontré clairement qu'il acceptait par là, i
la défense de notre programme. ,

2» Qu'aux élections des conseillers géné-
raux et. .d'arrondissement du 31 juillet 1892, i
ii posait, la vejlle, sa candidature au (ion- j
seil général avec cette mention ; membre du
conseil municipal, républicain, radical, in- i
vitant par là, sur un programme ouvrier, .
les électeurs du canton de Thizy à se rallier i
sur son nom, contrairement aux décisions j
des comités ouvriers de chaque commune i
réunis en congrès à Thizy, le 10 du même

 (mois, patronant, seules les candidaturss des c
citoyens pésigaud, maire de Cours et *
Chaize, adjoint au maire de Thizy.

3° Qu'en conséquence, M. Jules Bonne- ^
fond ne peut se disculper d'avoir agi par e
lui-même, pougsé, non par l'ignoranne, mais r
bien par esprit d'ambition.

Aussi, d'après le vote unanime de l'as- "^
semblée, nous lui appliquons l'article 18 des r
statuts, et prononçons son exclusion immé- i
diate du Parti socialiste. r

Le comité socialiste. p

Thizy. — La suite des chefs d'œuvres de F
l'ancien conseil. — Liste électorale. —
Mandats fictifs. — On nous écrit : £

Conme toutes les communes, Thizy doit,
chaque année, confectionner régulièrement ï
une liste électorale, close au 31 mars. Une
quantité de colonnes indiquent, pour chaque
électeur ses nom et prénoms, ceux de ses f
père et mère, date de naissance, commune, ' E

arrondissement, département, profession,
etc., etc.

Rien de mieux : c'est bien long, mais très
régulier. Au moyen de ces renseignements
la fraude ne peut se faire, à moins, toute-
fois, que ce soit en face d'aveugles réels,
d'aveugles volontaires, ou des honnêtes gens
à la mode impériale.

Ce travail demande donc un soin parti-
culier, une attention toute spéciale.

Que voyons-nous à Thizy? Pas de liste
régulière aux élections du 1er mai ; au second
tour de scrutin, pas de liste non plus, sauf
une liste d'émargement venant de la préfec-
ture et demandée par la commission des
neuf.

Par ordre de M. le préfet, en vue des
élections au conseil général et au conseil
d'arrondissement, la municipalité nouvelle
ou passagère si on veut, dut faire prendre
une copie conforme de cette liste dans les
bureaux de la préfecture et aux frais de la
commune bien entendu. Je fus chargé de
cette mission.

Il n'existe peut-être pas une commune se
trouvant dans un tel désarroi. Je trouve sur
cette liste des erreurs accumulées que j'avais
soin de montrer au chef de bureau de la
première division : « C'est curieux, disait-il,
c'est fait en dépit du bon sens » ; mais au
fond il en riait, il s'en fichait comme d'une
guigne.

C'est ainsi que M. Mougin, chef d'exploi-
tation à Thizy, au tramway, avait un frère,
qui était aussi de Thizy, chef d'exploitation
comme lui, et s'appelait Antoine Muguet.
Or, le premier est né dans les Vo'ges en
1821 et le dernier est né à Thizy où il exerce
l'emploi de tisseur. Tel autre électeur est né
à Thizv le 17 avril 1891 \ et tel autre le
18 octobre 1892! !

Et je ne parle pas des erreurs de prénoms,
de noms, de professions! Un tisseur se
trouvait vétérinaire. Quarante électeurs qui
avaient fait leur réclamation à la mairie en
vue de leur inscription sur la liste électo-
rale et auxquels il avait été délivré récé-
pissé, n'étaient pas inscrits.

Voilà de la belle besogne ou je ne m'y
connais pas. Cette liste électorale, dans la-
quelle le plus ancien conseiller de Thizy
n'est pas porté, M. Jean Noirard.devrait être
mise dans un musée à titre de curiosité.
Tous les secrétaires de mairie pourraient y
prendre modèle. Et pourtant nous avions
un secrétaire de mairie que l'on croyait un
aigle, payé 3,000 fr. par an, ayant un tra-
vail maximum de trois heures par jour en
moyenne, qui nous a gratifié de toutes ces
merveilles !

Mais la responsabilité de M. Champalla,
maire! elle est là, elle existe. 11 nous per-
mettra bien de lui demander s'il garderait
longtemps, chez lui, de comptables pareils ?
Non, il ne le ferait pas, car ses intérêts
passent avant, mais ceux de la commune,
bernique !

Allons, électeurs de toutes opinions, com-
mencez par y voir clair ; ne vous laissez
pas faire ta. loi par une poignée d'opportu-
nistes.

Si vous voulez votre liberté, ne votez pas
pour eux dimanche; si vous voulez l'op-
pression, votez pour eux. A vous de choisir
entre des maîtres et des camarades.

J'y reviendrai.

Ampuis. — Accident. — Le nommé B...,
de Vienne, monté sur un tricycle et mar-
chant à une assez grande vitesse, a tam-
ponné un enfant, Eugène Hérard, âgé de
4 ans 1/2, et lui a fait quelques contusions
à la tête et aux jambes. Quant à M. B..., il
a eu des contusions peu graves.

Des témoins de l'accident ont prodigué les
premiers soins à l'enfant.

. Reunion. —Les jeunes gens et les do-
mestiques devant prendre part à la fête,
sont priés d'assister à une réunion d'ur-
gence qui aura lieu jeudi soir, à 8 heures, à
l'hôtel Vanal.

Ordre du jour : organisation du défilé, etc.

AIN

Pérouges. — Vol audacieux. — Un vol
avec effraction a été commis au domaine du
Colombier, situé sur la commune de Pérou-
ges, à côté de la route de Meximieux, à
Trévoux, domaine habité par le sieur An-
toine Jacquemet; le voieur a brisé un car-
reau, puis, faisant jouer l'espagnolette, il a
pénétré dans la maison et tout bouleversé.

Dans une garde-robe, il s'est emparé de
deux chaînes en or, dites sautoirs, d'un ca-
mée ; ensuite il a bouleversé un lit, il a pris
un portemonnaie caché dans la paillasse et
contenant une centaine de francs.

On soupçonne un individu qui a été vu
rôdant autour de la maison et qui avait tra-
vaillé tout récemment au domaine.

La gendarmerie, prévenue, a lancé un
mandat d'arrêt contre lui.

Nous pensons qu'il ne tardera pas à être
arrêté.

Meximieux. — Foire. — La foire d'hier
a été 1res belle; les animaux avaient été
amenés en grand nombre, beaucoup de che-
vaux, de bestiaux, et surtout grand nombre
de porcs, dont beaucoup de petits, dits cou-
ratiers.

Notre grenefte était aussi bien approvi-
sionnée de denrées nouvelles.

/S£R£

Vienne. — Théâtre. — Tournée .Chapo-
ton-Morel —- jeudi 1" septembre, la troupe
Ghàpofon-Morel donnera sur notre scène
Ma Cousine, comédie en 3 actes, de Meilhac,
Musotte, comédie en 3, actes, de Guy de
Maupassan. 

Prix ordinaire des placss.

DROME i

Valence— Fausse$inouvelles. —Depuis
quelques temps des journaux de Lyon ainsi (
que. ceux de Paris publient sur Valence des
nouvelles erronées, telles que l'incident 1
Loubet au conseil général, incident qui n'a 1
jamais existé que dans l'imagination de son ]
auteur; l'affaire de Bourg-les Valence, la c
tsntative d'assassinat de Châteauneuf-de-
l'Isère, etc., etc. L'auteur, qui est connu (
maintenant, est tout simplement rédacteur *
d'un journal réactionnaire et correspondant I
de différents journaux. Espérons qu'il va E
cesser ses fumisteries.

— Un etrangleur. — Hier matin, J.
M- Beaux ,âgé de 72 ans, fermier près le châ* *
teau du Valentin, banlieue de Valence, était
occupé dans son champ lorsqu'un individu
lui sauta au eou sans mot dire. Il l'aurait i
certainement étranglé sans le secours de
Mme Beaux et de quelques voisins qui ef- °
frayèrent le malandrin. La gendarmerie in- Z
formée du fait a arrêté à l'Ile Adam. Cet in-
dividu, un nommé Joseph Estior, âgé de ?
21 ans, né à Tarbes. £

— Arrivée de froup.es. — Ce matin le g
6,e d'artillerie est arrivé à Valence, musique d
en tête, rev3nant du tir de Chambarand; ils ri
repartent le 3 septembre aux manoeuvres,

Clérieux. — Tramways S^o réseau. — s'
Votre journal de dimanche dernier a longue- *j
ment parlé du 2»» réseau des tramways d9 *»
la Drôme, qui intéresse énormément lacom- ^
mune de Clérieux, puisqu'il y a une ligne "•
prévue de Saint-Donat à Romans et à Tain, C1
par Clérieux, qui fait partie de ce réseau. e£

Les habitants de cette commune,"qui fait m
partie du canton de Romans, sont étrange- a*
ment surpris de l'absence de leur conseiller *a
général, M. Bonnet, toutes les fois qu'il s'a- d<
git de voterune amélioration les intéressant. 3'

Bourg-de-Péage. — Le petit bourg de la
Pizançon, bien connu des habitants de
Bourg-de-Péage par le pèlerinage habituel a\

qu'ils y font tous les lundis, dépendait i»
qu'ici de la commune du Goubet-Chati,^
ges dont il est éloigné d'environ 5 kilo^"

Depuis longtemps les habitants avaift*t
nommé une commission chargée de deman
der l'érection en commune de cette belle ]
calité. °"

Les démarches de la commission viennent
d'être approuvées parle conseil général <?

i la Drôme qui a émis à l'unanimité ua a
^

favorable à cette demande. 1S

Crest. — Construction d'une sixième
classe provisoire à l'école de garçons
Un projet de construction d'une annexe"!
l'école primaire des garçons est déposé a-i
secrétariat de la mairie où toutes les per
sonnes qui voudraient soumissionner pour1

 l'exécution des travaux peuvent en prendre1 connaissance.
1
 La dépense approximative des dits tr».

vaux est de 1,750 francs.1
 Le soumissions sont reçues au secrétariat

de la mairie jusqu'au jeudi 1er" septembre à1
 neuf heures et demie du matin. Elles seront

décachetées par M. le maire en présence da
deux membres de la commission des tra-
vaux publics.

Un traité de gré à gré sera passé avec le
soumissionnaire qui aura fait le plus fort
rabais.

Ce mode de procéder est employé à cause
de l'urgence des travaux.

Ne seront pas admises à concourir les
personnes qui ne jouiraient pas de la con-
fiance de l'a«lministration munisipale.

— Mutations foncières. — M. Molinié
contrôleur des contributions directes, rece-
vra les déclarations de mutations foncières
les 5, 6> 7, 8, 9 et 10 septembre prochain, de
neuf heures du matin à midi, et de deux
heures à six heures dn soir.
. t^ft, ——_

LE MEURTRE D'AVEIZE
(DE NOTRE CORRESPONDANT SPÉCIAL)

Saint-Symphorien-sur-Coise, 30 août.
Le docteur Beaujolin, qui a fait l'au-

topsie de Jean-Marie Jamin, la malheu-
reuse victime de Fléchet, a relevé de
nombreuses blessures. Un coup de tran-
chet notamment a perforé le poumon, la
lame ayant pénétré de plus de cinq cen-
timètres.

Le parquet a entendu les témoins de
la scène du meurtre et quelques person-
nes qui connaissaient la victime.

Jamin était très estimé dans le pays ;
veuf depuis longtemps, il habitait avec
son père et sa mère octogénaires et son
fils, âgé de 14 ans.

La brigade de gendarmerie bat la cam-
pagne pour retrouver le meurtrier, le-
quel, son crime accompli, a pu monter
dans sa chambre, changer de vêtements
et tranquillement prendre la fuite sans
avoir été inquiété.

A la dernière heure, on nous informe
que l'assassin aurait été arrêté, mais
nous donnons cette nouvelle sous toutes
réserves.

GOUGE AGRICOLE AIRNM
C'était fête lundi dans la charmante 3oea-

lité de Mornant. Le Comice agricole de Gi-
vors, comprenant aussi les cantons de Mor-
nant, St-Genis-Laval et Condrieu tenait se%
assises dans cette commune.

Les opérations ont commencé à 9 heures
du matin, par le concours de labourage qui
a eu lieu à Grand-Vert. Ce concours com-
prenait un bon nombre de concurrente, tous
se sont signalés et grand a été l'embarras de
I* commission lorsqu'il a fallu attribuer les
récompenses.

A 10 heures du matin, M. Jossier, conseil-
ler de préfecture, délégué par M. le préfet,,
accompagné de M. Bonnand, conseiller gé-
néral de Givors; M. Genêt, conseiller géné-
ral de Condrieu; M. Repiquet, conseiller
général de St-Genis-Laval ; les représentants
de la presse lyonnaise, etc., s'est rendu di-
rectement de la gare au champ de labour où
il a été reçu par M. Gaillard, maire de Bri-
gnais et président du Comice; M.Fournereau

E résident cantonal ; M. Fillon, maire de
lornant et conseiller d'arrondissement.
La musique de Mornant a salué l'arrivée*

du délégué préfectoral par notre hymne na-
tional la Marseillaise. La compagnie des
pompiers formait la haie.

Sur le champ du concours de labourage,
avait lieu l'exposition des bestiaux : races .
bovine, ovine, chevaline; malgré la mau-
vause saison , e'est-à-dire u&e sécheresse qui
a été si préjudiciable aux prairies, cette
exposition a été assez belle, et plusieurs
prix ont été ajoutés au programme du con-
cours.

L'exposition des produits agricoles, s'est
tenue sur la place des Terreaux et compre-
nait des collections de céréales, pommes d»
terre, légumes, etc. M. Chaume avait un
lot varié, comprenant les meilleures sortes
de pommes de terre cultivées, M. Clauda
Côte exposait une collection de blé.

On remarquait, et avec raison, une col-
lection générale de fruits : poires, pomm©|»
pêches, raisins de table et de cuve, de M.
Payre, composée des meilleures variétés cul-
tivées. A citer aussi celle de M. Condamin.

Une estrade avait été dressée sur la place
des Terreaux et à une heure on procédait à
la distribution des récompenses. Ont pris
place au bureau : M. Jossier, conseiller de
préfecture ; M. Guillard, président du co-
mice ; Bonnand, conseiller général ; Prenat,
député, etc.

L'appel des lauréats a été fait par M.
Glas, secrétaire général du comice. Pendant
la distribution des prix, la fanfare de Mor-
nant a exécuté les meilleurs morceaux de
son répertoire.

La cérémonie terminée, les autorités et
les membres du comice se sont rendus au
bauquet. Plus de cent cinquante convives
ont pris part à cette fête de famille.

Le banquet était présidé par M. Gaillard,
ayant à sa gauche M. Jo*shr, et à sa droite
M. Prenat. A la table d'honneur, nous re-
marquons M. Genêt, vice-président du con-
seil général; MM. Bonnand et Repiquet,
conseillers généraux ; M. Combe, vice-pré-
sident du conseil d'arrondissement ; M. Fil-
lon, maire de Mornant ; M. Fond, maire de
Gondrieu ; M. Deville, professeur départe-
mental d'agriculture ; M. Fournereau, prési-
dent cantonal du comice, etc., ainsi que les
membres du bureau du comice.

M. Jossier, dans un discours chaleureu*
sèment applaudi par tout l'auditoire, a fait
ressortir combien le gouvernement de la
République avait de sollicitude pour les in-
térêts agricoles, et si, depuis une quinzaine
d'années, la situation agricole, malgré la
crise que l'on traverse, s'est améliorée, cela
est dû, en grande partie, aux encourage-
ments accordés par le gouvernement aux
associations agricoles. Il a terminé en por-
tant un toast à la prospérité et à la grandeur
ie la République, et à l'homme éminent
jui, au milieu du respect de tous, occupa
la première place dans la magistrature da
la France.

M. Gaillard, président du comic©, aPr^3
ivoir adressé des remerciements à M. le P™*
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*„ aux représentants des corps élus, d a-
îfni'r bien voulu assister à cette fête agricole,

f« -e en revue les travaux du comice agri-
Fntede Givors, les progrès accomplis depuis
f,ne auinzaine d'années, signale surtout les
améliorations qu'il y aurait encore a faire
Cr rendre plus prospère agriculture et la

vl
?ticulture de cette partie de notre départe-

IÛM
t

Genet, vice-président du conseil géné-
ral dit être très heureux d'avoir été choisi
ïfvle bureau du comice pour le représenter
fcette belle fête agricole; il porte un toast
à la prospérité de la France, de la Répu-

^ivTDumarest, maire d'Orliénas, prie M.
Tnssier de transmettre à M. le préfet le vœu
du comice agricole, que l'impôt de 2 fr. sur
lflg fruits de pressoir ne soit pas établi ; 11
Considère cet impôt comme un impôt inique.

M Fournereau a porté un toast à la com-
mission d'organisation du concours et au -
^résident du comice.
*M Deville, professeur d'agriculture a re-
mercié la presse du concours dévoué et de-
intéressé qu'elle prête à l'agriculture et.a
parlé du rôle que joue la femme dans 1 a-

gI Un den'os confrères a répondu en excel-
lents termes au toast de M. Deville. <

On a beaucoup remarqué et commenté, i
cnit à la distribution des récompenses, soit
au banquet, l'absence de M. Paillasson,
conseiller général du canton, lorsque ses
collèges du conseil n'avaient pas craint de
M déranger pour assister à cette fête de
l'aericulture. , .

Cette fête s'est terminée par un bal sur la
place des Terreaux.

* *

Voici la liste des prix :

Labourage

Attelage de deux bœufs (4 prix ont été décer- ,

nèl«
:
prix. Chatard ; 2° prix, Têvillon.

Attelage de deux vaches (3 prix décernes) .
i«r prix, Gaudin ; 2» prix, Jobard.
Attelage de un ou deux chevaux (3 prix dé- ;

Cei»
e
prix, Bernard ; 2« prix, Poncet.

Charrues défonceuses ,

î f^iftTœguo, Estienne et Poncet ; 2» prix, !

i
 Charrues vigneronnes

4 prix décernés :
1» prix, Tissot ; 2« prix, Chaume.
Poulinières, pouliches, poulains, poulinières

*
M
l«

e
prix, Lafond ; 2« prix, Escot. 1

Pouliches, poulains : .„..,. (
l"prix, Victor Balley; 2° prix, Bourdin.
Taureaux (5 prix décernés) :
1« prix, Boux; 2° prix, Bajard.

Encouragement à l'élevage du bétail ft
4 prix décernés :
1«< prix, Louis Gibertier; 2" prix, Villaril. ,
Génisses et vaches (4 prix décernés) : |
1« prix, Ogier; 2° prix, Journal.
Vaches laitières (3 prix décernés) : <
l«r prix ex œquo, Sabot et Faure; 2» prix,

Siméon.
Race ovine, dite de Millery (4 prix décernes) :
1" prix, Roux ; 2° prix, Mme Charvolin.
Au plus beau lot de brebis : 3° prix, Bouchu; 1

4« prix, Bonny.

Instruments d'agriculture i

4 prix décernés :
1" prix, Bernavon ; 2» prix, Estienne. '

Fruits et Légumes

1« prix ex œquo, Payre et Condamin; 2° prix,
Ghaums. I

Céréales (
l frprix, Côte. ,

CONCOURS SPÉCIAUX ;

Primes distribuées dans le canton de Mornant i

Bon choix de cépages et produits remar- '
quables en abondance et qualités

1
1" prix, Garon, à Saint-Maurice-sur-Dargoir , '

médaille de vermeil, offerte par M. le ministre de '
l'agriculture ; 2« prix, M. Verpilleux, à Taluyers,
médaille d'argent, offerte par la société des Agri- (
culteurs de France ; S8 prix, M. Jean-Baptiste
Merle, à Mornant. médaille d'argent ; 4« prix, '
ex œquo, Louis-François Gibertier, à Taluyers, c
médaille de bronze; M. Vervois, à Orléans, mé- j
daille de brome.

Taille de la vigne et autres façons ]

1« prix, M. Antoine Peyrachon, à Rontalon, 1
40 fr.; 2» prix, Claude Crozier, à Mornant, 25 fr.;
3° prix, Auguste Berthier, à Mornant, 15 fr.

Reconstitution de vignobles en cépages \
américains greffés ou plants directs \

1er, prix, Serve, à Taluyers, médaille d'argent, e
offerte par la société des Agriculteurs de France i
(hors concours) ; 2° prix, Charles Chevallier, à
Taluyers, médaille de bronze et 25 fr.: 3a prix, i
Estival, à Orléans, 25 fr.; 4S prix, ex œquo, I
Guinaad, à Orliénas, 20 fr., et Peyraud, à la Fil-
lonnière, à Saint-Didier- sous-Riverie, 20 fr.;
5' prix, ex œ quo. Noyer, à Mornant, 10 fr. et
Jean-Antoine Bruyas, à Mornant, 10 fr.

Aux greffeurs qui ont aidé à la reconsti-
tution des vignobles

Ie' prix, ex œquo, Louis Payre, à Mornant \
et Condamin, à Mornant; 2e prix, Delorme, à J
Mornant. j

Culture d'arbres fruitiers \

t" prix, Reynard, à Chaussan ; 2e prix. Besson, è
à Chaussan ;3a prix, Duport, à Sainte-Catherine; t
i° prix, Guinand.

Réparations d'instruments d'Agriculture T

Prix unique, Jean-Marie Chollet, à Taluyers,
médaille d'argent. j

Pères de famille du plus grand nombre c
d'enfants conservés à l'agriculture T

1" prix. Jean-Pierre Morretton, à Chaussan, 1
«ouze enfants, dont sept au-dessus de quinze y
ans, médaille d'argent, offerte par M. le ministre .
«e.i agriculture; 2» prix, Jacques Reynard, fer- x
riler> à Rontalon, médaille d'argent ; 3° prix,
*ewe Espareieux, fermière au Logis-Neuf, à t
bornant, médaille de bronze. jj
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U CENTENAIRE SAYOISIEN !
 \

(DE NOTRE CORRESPONDANT SPÉCIAL)
 ' I

Ghambêry, 30 août.
 e

des f^
U6s

 •'cmrs nous séParent seulement
de l o gran(îioses <ïue l'ancienne capitale
menti Savoie prépare pour glorifier digne-
„, . !® centième anniversaire de l'entrée du I

j ral Montesquiou à Ghambêry. à

soWi so,uveilir d* cette fière date, le gai <3
ble d'aoat revenu, le ciel superbement 1

u que nous avons en ce mGment-ci, rem- c

^ssent d'enthousiasme tous les habitants 8

d'awi ville ^ui rivalisent d'entrain et c
nnoo-v?1 pour rend™ ces fêtes les plus belles i
possible. r

chaî!r
mbéry n'est Plus 1U' UI1 immense i

Pes n % °Ù s'a8itent autant d'activés équi- M
des Vf r a de rues dans la cité. Partout E
de? „, • i s imProvisés pour la fabrication d
^guirlandes de feuillage. q

sont J? 0ntaStte8 environnant notre ville c
* giée L? el à COI1tribution et en coupe ré- s

verts san
8

- montagnards apportent les
Bientôt qui couroQnent leurs sommets, s
ahêes d0

n
f°

S rues vont être de véritables a
mohw^H '• et ce ne sera pas là le côté 1'

^
ns

 Pittoresque. p

boisée
C
s°Tf?

ne d'APremont, une des plus r
t-on, les cl

0
 ftgracieusement, nous assure-

Le aomiu i llis ï>eisses de ses coteaux.116 des décors, M. Arthur Bertin, 1

architecte, en tête, préside à tous ces arran- i
gements et prépare des merveilles pour les i
arcs de triomphe. i

Le grand banquet officiel offert à nos
hôtes par la ville et le conseil général n'aura '
pas lieu au théâtre, faute de places suffi-
santes.

C'est au manège qu'il sera ©rganisé.
Ce local présentera ce grand avantage de

pouvoir réunir tous les convives dans une
salle unique, tandis qu'au théâtre, il aurait 
fallu faire deux banquets semblables, mais 1
séparés, l'un dans la grande salle de specta- 1
cle, l'autre dans la salle des concerts. '

« i

•»".• t

La société horto-agricole prépare une ex-
position au Palais de Justice, dont la vaste
cour sera transformée pour la circonstance
en un délicieux jardin.

La société anonyme des ciments de Vimi- .'j
nés, universellement connue, installe au E
milieu do cette exposition une belle vasque
qui produira le plus charmant effet et entre-
tiendra une agréable fraîcheur avec la gerbe
d'eau qui l'alimentera.

 » j

ms ÉCHOS j
Le temps.— Observations du journal, 30 août,

4 heures soir. ]
Hauteur du baromètre : 759» — Température (

+ 27». — Direction du vent : S.-O. -,
Maximum de température dans les 24 heures

+ 16». — Minimum de température dans les J
24 heures + 28». ;

Situation générale. — Le temps est assez i
mauvais sur la Manche et la Bretagne sous l'in-
fluence de la dépression qui passe sur l'Irlande. T
Les vents du Sud y dominent et l'on signale de 1
nombreuses averses. Dans nos régions le temps ^
se maintient beau et chaud.

Dernière heure. — Le centre de la bourras-
que se trouve à l'Ouest de l'Irlande ; le baromè-
tre baisse de 10 millimètres à Mullaghmore, 9 à
Shields. 1 à Brest. Ses hauteurs sont de 7S2 à j
Brest, 764 à Monaco. c

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Ciel {
nuageux, temps assez chaud. ^

* # ^

Le baron de Mohrenheim, ambassadeur de \
Russie à Paris, accompagné de la baronne j
de Mohrenheim et de leur suite, a passé la t
journée d'hier à Lyon, venant de Royat et se c
rendant à Aix-les-Bains.

** *
Un concours pour le surnumérariat des

postes et télégraphes aura lieu, les jeudi 3 et
vendredi 4 novembre 1892, au chef-lieu de
chaque département.

Les candidats devront se présenter en per-
sonne et sans retard au directeur des postes .-
et télégraphes de leur département, chargé de
l'instruction des candidatures.

Ce fonctionnaire leur remettra le pro-
gramme du concours. 1.

La liste d'inscription sera close le 34 sep- g

tembre 1892. ^

* * t
On a admis hier, à l'Hôtel-Dieu, salle Saint- e

Bruno, un homme dont la presse s'est beau-
coup occupée ces jours-ci : c'est un ouvrier C
gantier habitant rue Vendôme, 197, à Lyon. 1
Son vrai nom est Baboulin, et le malheureux r
a fait, en vue de l'élection prochaine; une r
déclaration de candidature à la préfecture de
l'Ardèche, sous le nom de Lazare Carnot.
Baboulin prétend être le fils du président de -j
la République. i

Il y a, dans les asiles, tant de malades qui I
se font passer pour rois ou empereurs, qu'il
n'est pas étonnant d'en trouver un qui cher- „
che à faire croire à une parenté quelconque
avec le président de la République.

Ajoutons du reste que la physionomie de .
Baboulin rappelle, si on y met un peu de
bonne volonté, celle de M. Carnot. A

Le faux Carnot est atteint de rhumatisme i
articulaire chronique ; et cette affection ne fi
va pas précisément lui faciliter les tournées
électorales dans le canton de Tournon, s'il a
envie d'en faire.

lnj'i'i» , II'JT 1 r.',' • iln'i 1 M m1 ,M iM,TC l ;,|t|,rj

Chronique Lyonnaise \

SUR LE CHOLÉRA p
 r

Il faut donc en parler, puisqu'on dit c
qu'il arrive. Il arrive, entendons-nous, s
Il est encore à une distance qui ne laisse *
pas de nous rassurer quelque peu. Si £
tant est qu'au Havre, — peut-être même . a
à Paris,— il y a des cas de choléra asia- p
tique, nous l'avons vu de beaucoup plus a
près que cela, — et nous n'en sommes
pas morts. s

Il éprouve, en effet, une répugnance *
invincible à venir à Lyon, ce terrible .
choléra qui fait trembler, à lui tout seul, I jj
plus que la petite vérole, la diphtérie et e
la fièvre typhoïde — et qui, de fait, est
beaucoup plus bénin que ces trois redou- t:
tables maladies épidémiques. 0

Seulement, voilà : le choléra est plus h
théâtral, plus dramatique dans sa fou- n

droyante manière de procéder. Un mon- v

sieur passe dans la rue, tout à coup il
tombe couvert de sueur glacée et criant »
la colique : en quelques heures il a perdu P
vingt kilos de son poids, il n'est plus de
lui-même qu'une ombre bleuâtre et gé- v
missante — et quand le dénouement doit s
être fatal, c'est l'affaire de vingt-quatre P
ou quarante-huit heures.

e
 " r

Ce tableau, poussé au noir, rappelle ^
plutôt, il est vrai, l'ancien choléra, celui •
d'avant nos assainissements hygiéni-
ques. C'est ainsi que le fléau opérait dans !
le vieux Marseille et le vieux Paris — et ±>
c'était une chance rare d'échapper à ses
griffes. Mais, depuis, le choléra a fait p
comme tout le monde, il s'est civilisé ; ^
il opère, maintenant, avec une douceur
relative et, dès son début (le moment où
il est le plus méchant), il se contente da &
vingt-cinq ou du trente pour cent de ses *
malades. — Vous me direz que c'est f,
déjà épouvantable, oui, mais c est déjà
quelque chose de se dire qu'on a deux
chances contre une de s'en tirer la vie
sauve. tî

Et puis, vous n'ignorez pas que ce à
sont surtout les étrangers, les nouveaux p
arrivés, ceux qui ne sont acclimatés ni à a
l'air, ni à l'eau d'un pays, qui pâtissent P
pour les autres, — ceux-là et les peu- d

reux. # d
* " Si

C'est vraiment curieux comme le cho- ti
léra semble choisir pour victimes ceux n

ou celles qui le redoutent le plus. Ceux
qui s'en moquent, qui usent comme on
en doit user de flanelle sur le corps et
d'alcool dans le corps,— ceux-là ne con-
naissent, neuf fois sur dix, le choléra
que par ouï-dire : et c'est assurément la
meilleure manière de faire connaissance
avec lui.

Mais, encore une fois, toute cette disser-
tation est ici, purement platonique. Nous
n'avons jamais eu et nous n'aurons ja-
mais le choléra à Lyon, par la raison
bien simple que nous sommes bâtis sur
le lit profond du Rhône, que les cailloux
et les graviers de notre sol sont baignés
et assainis par cette immense nappe
d'eau qu'on retrouve ici partout où on
creuse un trou et que tant que l'eau de
notre Rhône sera pure et limpide, son
courant nous délivrera des microbes
souterrains qui sont la grande — peut-
être la seule cause de l'affection cholé-
rique.

• *
Les Lyonnais peuvent donc être ras

sures — de même que les étrangers
peureux — et non contaminés — peu-
vent venir ici chercher la sécurité par-
faite. C'est même une excellente occasion
pour Lyon de devenir la grande station
anti-cholérique. Si nous étions des
malins nous ferions dans le monde en-
tier une énorme réclame, nous instal-
lerions ici quelque kursaal provisoire,
— et tout ce fameux régiment si bien
nommé, le Royal Taffeur, viendrait pren-
dre ici son quartier d'été. Dame, il y a
y des stations thermales ou hydrothé-
rapiques qui auraient bien de la peine
à alléguer une aussi bonne raison pour
attirer leur clientèle.

Je crois donc crue l'honorable corres-
pondant qui nous a écrit la lettre sui-
vante voit les choses trop en noir :

Lyon, 29 août 1892.

Monsieur le Rédacteur,

J'ai lu votre article sur le choléra. Eh
bien ne trouvez-vous pas que pour la se-
conde ville de France, une agglomération
comme celle de la vogue de Perrache ne
devrait pas être tolérée. Tous ces gens-là
déposent leurs ordures sur le oours, n'ayant
pas de lieux d'aisances. Si le choléra entre
a Lyon, ce ne sera pas étonnant et ce sera la
punition de gens si imprévoyants ou si in-
téressés qui tolèrent un tel abus d'actes
contre l'hygiène.

Respectueusement, L. DTJFOUR.
(t

» »
Pas plus qu'autrefois, ce n'est pas la

vogue de Perrache qui infectera Lyon,
attendu qu'autrefois, ce n'est pas seule-
ment à Perrache, mais c'est dans toute
notre ville noire, puante et mal aérée
qu'il y avait un immense foyer d'infec-
tion. Et cependant la salubrité souter-
raine du Rhône a suffi, de temps immé-
morial, à nous préserver.

Ah t je ne dis pas qu'avec le « tout à
l'égout » il en serait de même : ce « tout
à l'égout » dont on nous menace et con-
tre lequel nous prévoyons qu'il faudra
tôt ou tard retrousser ses manches pour
engager la lutte.

Mais, tant que le fleuve n'aura pas été
contaminé, tant qu'il sera notre grand
balai donné par la nature, — nous nous
moquerons du choléra et nous modifie-
rons ainsi le vieux proverbe :

L'eau purifie tout.
TONY DEEION.

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 août 1892

La séance est ouverte à huit heures,
sous la présidence de M. Rossigneux.

M. Rossigneux dépose sur le bureau
du conseil plusieurs rapports concernant
l'amélioration du quartier de la Mouche
et la reconstruction de l'ancien pont de
la Boucle.

La Question des Octrois

M. Rive lit l'ordre du jour suivant
sur lequel il demande au conseil de se
prononcer :

Le conseil municipal de Lyon, partisan
de la suppression des octrois et de son rem-
placement par des taxes plus équitablement
réparties, et surtout ne grevant pas les
charges déjà lourdes des travailleurs, invite
son bureau, ainsi que la députation du
Rhône, à faire loute diligence auprès de la
commission de la Chambre des députés
chargée d'étudier cette question pour qu'elle
active ses travaux et dépose son rapport au
plus tôt afin que la discussion soit terminée
avant l'expiration de son mandat.

M. Colliard explique son vote. Il repous-
sera l'ordre du jour. Partisan de la suppres-
sion de l'octroi, il a manifesté son opinion
lors de la dernière séance, il lui déplaît au-
jourd'hui de s'associer à une manifestation
toute platonique qui ne sera suivie d'aucun
effet.

Onze conseillers seulement se sont mon-
trés fermes partisans de la suppression des
octrois ; quant aux autres ils craignent pro-
bablement que l'abolition des taxes d'octroi
n'amène la création d'un impôt sur le re-
venu.

À ces mots, les assistants, très nom-
breux, massés dans les tribunes, ap-
plaudissent à tout romj)re.

Indigné, M. Rossigneux se dresse de-
vant eux et les menace d'une expulsion
si une nouvelle manifestation vient à se
produire.

Le calme se rétablit bien vite et le
conseil, à une grande majorité, adopte
l'ordre du jour Rive en l'augmentant
d'une pi'oposition de M. Augagneur qui
invite l'administration à soumettre au
conseil un projet supprimant les droits
sur les boissoas hygiéniques, les comes-
tibles et à les remplacer par des taxes
plus directes.

Le conseil prend également en consi-
dération une proposition de M. Bessiè-
res qui désirerait que l'administration
municipale s'entendît avec les sénateurs
et députés du Rhône pour arrêter les
mesures propres à amener promptement
la suppression des octrois.

L'Hygiène

_ M. Augagneur demande à l'administra-
tion si toutes les mesures d'hygiène propres
à préserver la ville contre une épidémie
possible sont observées. A-t on recommandé
aux habitants de s'abstenir de l'eau de
puits î Surveille-t-on les cours intérieures
des maisons ? Vhite-t-on les caves?

M. Rossigneux répond que la plupart
de ces mesures ont été prises Les chefs de
services seront invités à assurer l'applica-
tion stricte des ordres donnés par l'admi-
nistration.

Questions diverses

M. Arnoud dépose un vœu invitant le
conseil à réclamer des pouvoirs publics un
impôt sur les vélocipèdes.

Renvoyé à l'administration.
Un vif colloque s'élève entre M. Colliard

et M. Bruyas. Le premier reproche à son
collègue, qui est adjoint du III e arrondisse-
ment, de ne pas payer, dans les délais fixés
par la loi, les secours alloués aux familles
nécessiteuses des réservistes et territoriaux.

M. Rossigneux met fin à l'incident en dé-
clarant que ces secours seront dorénavant
payés tous les cinq jours.

Les Tarifs d'octroi

La discussion sur les tarifs d'octroi
est reprise.

Le conseil adopte, sans presque les
modifier, les tarifs soumis par l'admi-
nistration. Il renvoie toutefois à une
séance ultérieure ceux concernant les
bois de charpente.

M. Chavent et après lui MM. Lavigne et .
Bessières s'élèvent contre le droit de 18 fr.
les 100 kilos qui frappe les raisins secs.

M. Rivière fait observer d'abord que ce 1
droit a été voté ; qu'ensuite il est la consé- 1
quence de la'loi du 17 juillet 1889, et que la ]
ville a la main forcée par l'Etat. <

M. Lavigne demande au conseil de reve-
nir sur ce vote, mais comme il est déjà tard )
le conseil n'est plus en nombre, et le prési- j
dent renvoie la suite de la discussion a une '
prochaine séance. 1

La séance est levée à 11 heures. ]
Demain jeudi, séance publique.

 ^» ]

Chronique Locale :
*•  1

Le Calendrier. — Mercredi 31 août, j
243» jour de l'année.

Premier quartier le 30; Pleine lune le 8.
Soleil : lever, 5 h. 17; coucher, 6 h. 42 c

Tombola de Belley. — Dans la liste des ga- i
gnants de la tombola de Belley que nous avons I
publiée. II faut lire : f

10.005 au lieu de 1.005, 10.067 au lieu de 1.0S7, r
4.498 au lieu de 1.498, 9.767 au lieu de 5.767, 1
5 577 au lieu de 5.777, 7.799 au lieu de 7.769.

Il faut ajouter aux gagnants les n»» 10.020 et
10.042. r

 i
A propos d'octroi. — On nous écrit : r
Puisqu'au conseil municipal on est en t

train de discuter les tarifs d'octroi, nous de- c
vons appeler l'attention de nos édiles sur °
une anomalie absurde qui est constatée jour- jj
nellement.

Il s'agit du droit Sur les marbres.
Lorsqu'un marbrier reçoit ses marchan- r

dises à l'état brut ou poli, il est tenu de d
payer les frais d'entrée ; lorsqu'un commer- c
çant quelconque, quincailler ou ébéniste,
par exemple, reçoit des tables de nuit, des
commodes, des meubles, sur lesquels se a
trouve un plateau de marbre, il est exonéré
de tout droit, en déclarant simplement qu'il
s'agit d'objets mobiliers. d

La conséquence est celle-ci : l'industrie ^
des patrons marbriers se trouve compro- !*
mise, le travail des ouvriers marbriers et
polisseurs diminue de jour en jour. e

Il n'y a contre cet abus que deux remè- c
des : ou bien faire payer tous les marbres
aux quincaillers, aux ébénistes, aux entre-
preneurs, etc., ou bien ne faire payer per- d
sonne. *'

C'est une iniquité de réglementation qui T
ruine toute une corporation intéressante au
profit de quelques-uns. Le conseil municipal
doit aviser au plus tôt, il y a urgence. c

Le3 maraudeurs de Sainte-Foy. — Nous r

recevons la lettre suivante : Ê

h'Echo de Lyon a signalé, ce matin, le service <j
de surveillance organise contre les maraudeurs r
par les habitants4e Sainte-Foy-lès-Lyon. Je tiens
à tous adresser, à ce sujet, ua sincère remer- B
ciement. c

Il est exact que l'année dernière un groupe c
d'habitants de la commune a inauguré un ser- t:
vice de patrouilles volontaires. -Plusieurs arres-
tations ont été opérées. Les coupables ont été
condamnés par le tribunal. /

Cette année, le nombre des adhérents au ser- {,
vice des patrouilles s'est accru, quoique ce service
soit assez pénible. Il faut faire des rondes de jour r
et de nuit à tour de rôle, c'est-à-dire sacrifier de
précieuses heures de travail et de repos.

Il est aussi très exact que dimanche dernier
trois hommes dévoués ont mis en fuite neuf ma-
raudeurs et qu'ils ont pu s'emparer de l'un de ces t
derniers.

Comme j'ai eu personnellement quelque part à I
l'organisation de ce service de surveillance, j'ai è
cru qu'il était de mon devoir de vous remercier
au nom des hommes courageux qui, chaque jour, c
se dévouent à ce travail honorable mais pénible. s

Agréez, Monsieur le Directeur, nos meilleurs t
remerciements.

Albin RICARD, 1
conseiller municipal à Ste-Foy-lès-Lyon. -

s A la gare de Perrache. •— Un accident r

qui, fort heureusement, n'aura pas de suites
graves, est arrivé, hier, à la gare de Per- c

rache. E

Le nommé François Vallon, qui devait 1
changer de résidence pour se rendre à Am- î
plepuis, -venait de procéder au chargement
de son mobilier dans un wagon, lorsqu'on l

le fermant.il eut la main prise entre la porte !
et la ferrure du montant.

Vallon eut trois doigts de la main gauche
écrasés.

Après avoir reçu des soins dans le bureau I
de MM. les sous-chefs de gare, la victime a
été reconduite à son domicile.

On ne croit pas qu'une amputation soit
nécessaire.

Une centenaire. — La nuit dernière,
l'asile de nuit des Brotteaux comptait une
pensionnaire centenaire, la dame Marianne
Blanchet, veuve Duplâtre.

Deux gardiens de la paix avaient trouvé 
errante rue d'Essling cette femme qui a
101 ans révolus.

Rassemblement. — Un rassemblement c
s'était formé, hier matin, sur le pont Saint- j
Clair, autour d'une femme qui avait essayé n
de se jeter dans le Rhône.

Au poste, les agents ont questionné la
malheureuse qui habite la Croix-Rousse, t
Son mari, prévenu aussitôt, est venu récla-
mer sa femme, laquelle, à la suite d'une affec- 1
tien nerveuse, est devenue quelque peu 1
idiote et a la monomanie du suicide. ^

Accident à la Mulatière. — Hier soir,
vers 5 heures, plusieurs gamins s'étaient
suspendus, à son passage à la Mulatière,
derrière la voiture qui fait le serviee de
Pierre-Bénite à Lyon.

L'un d'eux, le jeune Guillaume Pernet, a

âgé de 7 ans, habitant quai de la Mulatière, l
14 , voulut sauter, mais il lâcha prise si
malencontreusement qu'il tomba la .face 1
contre terre. r

Au même instant arrivait en sens in- %
verse et lui passait sur le corps, la voiture
qui fait le service de Rive-de-Gier à Lyon.

Des témoins de cet accident accoururent
aussitôt et portèrent le petit imprudent à la ^
pharmacie Bonnet où il reçut des soins im- "
médiats ; on redoute des lésions internes.

Cet exemple malheureux ne suffira pas
encore à vaincre l'étourderie incorrigible des
gamins qui, au péril de leur vie, se cram- J
ponnent chaque jour à des voitures en à
marche, pas plus qu'à éveiller la vigilance
de leurs parents. ],

Une bonne capture. — L'avant dernière
nuit, des agents de la sûreté rencontrant, > û
rue Rabelais, un individu dont le signale- t

ment correspondait à celui d'un • malfaiteur
qu'ils étaient chargés de rechercher, l'arrê-

9 tèrent.
1 Au poste, cet individu dit se nommer

Henri Alliata, âgé de 29 ans, né en Italie.
Il avait sur lui une valise bondée de vête-

* ments et d'objets divers. Les vêtements, on
1 le sut le lendemain, provenaient d'un vol
" commis chez un négociant de la rue de

3 AUiata a refusé d'indiquer son domicile,
• où, on le suppose, doivent se trouver de
I nombreux objets provenant de vols ; les
1 agents le recherchent actuellement, et il est

à espérer qu'ils le trouveront bientôt.

Sur la Saône. — Deux bateaux-mou-
i ches se sont heurtés un peu en aval du

pont Tilsitt, hier, à 11 heures,
i Le bateau qui descendait pris en flanc par
. la mouche montante, a eu son bordage en
1 fer enlevé sur une longueur d'environ trois

mètres. . ,
Il n'y a en aucun accident, mais seule-

ment un moment de panique parmi les
; voyageurs.

Accidents de voiture. — Hier soir, à six
1 heures, M. Benoît Chevrier, machiniste,
. chemin des Cures, a été heurté et renversé

par une voiture de place dans la traversée
de l'avenue de Saxe.

Une des roues du véhicule a frôlé M.
Chevrier qui porte de graves contusions aux
jambes. Après avoir reçu des soins dans

1 une pharmacie voisine, le blessé a été trans-
porté à l'Hôtel- Dieu.

— Un accident s'est produit à la môme
heure, au 27 de la ru9 Royale.

M. Eugène Rothewald, ferblantier, rue
Imbert-Colomès, qui se trouvait dans l'allée
de la maison, voulut se garer d'une voiture
de M. Grobon, apprâteur, à Miribel.

Il heurta le trottoir et tomba si malheu-
reusement sous les roues de la voiture qu'il
a eu la jambe fracturée. Il a été conduit à
l'Hôtel-Dieu.

Fête de Bellecour. — On nous fait espérer
qu'une nouvelle attraction sera ajoutée au pro-
gramme déjà connu de la fête de bienfaisance du
4 septembre : c'est le précieux concours de la
Fédération colombophile lyonnaise qui a organisé
un lâcher de pigeons voyageurs monstre qui au-
rait lieu en même temps que l'ascension de l'aé-
rostat l'Espérance.

Concours de marche du V8 arrondisse-
ment. — Le comité fait appel à MM. les mem-
bres honoraires et aux ciclystes voulant bien
prêter leur gracieux concours comme contrôleurs.
Une réunion aura lieu spécialement pour eux
ce soir au siège du comité, café Deschamps, place
du Gouvernement. .

Nota. — Nous rappelons que c'est aujourdhui
le dernier délai d'inscription pour les coureurs.

Courses de cerceaux. — Les courses orga-
nisées par le Club de la Gaîté et les jeunes gens
de Serin auront lieu le 18 septembre 1892, et
comprendront trois épreuves :

1» Pour les jeunes gens de moins de 16 ans.
: 2» Pour les jeunes gens de plus 16 ans.

8» Une course d'honneur offerte aux premiers
arrivants de chacune de deux courses.

Départ : quai de Serin (montée Hoche).
Itinéraire : quai de Sorin, quai de Cuire, pont

de l'Ile-Berbe, quai de la Sauvasère, chemin des
"Vaques, rue Saint-Cyr, pont de la Gare, quai de
Serin, 20, siège du. comité.
. Total : 8 kilomètres environ.

Les inscriptions seront closes le 10 septembre,
et sont reçues tous les soirs de 8 h. à 10 h, au
Club de la Gaîté, quai de Serin, 20.

Casino des Arts, — Demain jeudi, première
de l'Auberge de la Lune, pantomime inédite par
les Smith.

Vendredi, pour quelques représentations, Mme
Bonnaire. -_ ^^^

Concert de l'Horloge, — Gyptis, la dernière
création dont le professeur Gauthier nous don-
nait la primeur hier soir, a obtenu un vif et
réel succès. Aussi la coquette salle de l'Horloge
est pleine tous les soirs pour admirer ce genre
d'exercice tout à fait nouveau. La Décapitation
d'un sujet vivant obtient également de vifs ap-
plaudissements. Succès de toute la troupe.

Dimanche 4 septembre, grande matinée orga-
nisée au bénéfice de M. Âymard, avec le con-
cours du professeur Gauthier, M. Bichonnier, M.
Gros, Mlle Jeanne Aymard et de plusieurs ar-
tistes des concerts de Lyon.

Théâtre-Guignol (rue Bugeaud, 136, direction
André). — Demain jeudi à 8 heures, représenta-
tation.

Tous les samedis et dimanches, soirées de fa-
mille; entrée libre.

Nous recevons l'information suivante :

Les éditeurs Jules Rouff et Cie préparent
en ce moment une magnifique publication
populaire i'iustrée, appelée à produire une
grande sensation.

Le Régiment, par Jules Mary, qui a déjà
obtenu au théâtre UÛ si légitime et universel
succès, va paraître en livraisons à 10 cen-
times.

L'œuvre nouvelle du célèbre romancier
Jules Mary, l'auteur des Damnées de Paris,
de Roger-la-Honle, etc., est un roman d'a-
mour et de passions.

Le Régiment renferme d'un bout à l'autre
des scènes vraies et émouvantes, pleines de
sentiments et d'émotions. Nos lecteurs ap-
précieront sous peu, par la première livrai-
son distribuée gratuitement à tous, la va-
leur incontestable de cette œuvre sensation-
nelle.
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Dernière Heure
PAK SERVICE SPECIAL

La Guerre au Dahomey

Paris, 30 août.

Le ministère de la marine a reçu la
dépêche suivante de Kotonou :

La prise de Takou par nos troupes a
fait abandonner par les Dahoméens le
camp retranché qu'ils avaient établi à
Bekandja, à 10 kilomètres à l'ouest de
Takou.

La colonne est actuellement concen-
trée à Kesounou, sur l'Ouémé.

L'état sanitaire est bon ; les quelques
blessés des précédentes rencontres vont
bien et ont la plupart repris leur ser-
vice.

 ^

LE CHOLÉRA

Berlin, 30 août.

Quatre cas de choléra, ont été constatés
aujourd'hui. De nombreux malades sus-
pects ont été isolés.

Les droguistes vendent leurs médica-
ments à des prix exorbitants. La presse
réclame l'intervention des autorités pour
mettre un à cette exploitation éhontée.

Le choléra a pénétré dans dix ou douze
villes du Schleswig-Holstein. Les ma-
nœuvres ont été interrompues à la suite
des cas de choléra au camp de Loekstedt.

Paris, 30 août.

Une amélioration s'est produite, au-
jourd'hui, dans l'épidémie cholériforme,
à Paris.

Il y a eu une vingtaine d'entrées dans
les hôpitaux et quatre décès.

Le nombre total des décès, depuis le
, début de l'épidémie est seulement de 50,

tous dans les hôpitaux. \

t DES COMPLICES DE RAVACHOL

 Paris, 30 août.

Une dépêche de Montréal (Canada); an- ,
' nonce que deux hommes et une'femme ont
. été arrêtés hier dans un petit cabaret sur-
1 la demande du consul français, sous Fin* •
ï culpation d'être dès complices de Bava- 
> chol.

Ces individus protestent vivement da
leur innocence.

La police refuse de donner leurs noms.

TERRIBLE COLLISION DE TRAINS
Plusieurs Victimes

Saumur, 30 août.

Une collision a eu lieu entre un train
de marchandises et un train de ballast,
près de Saumur.

Un homme a eu les jambes coupées,
un autre les poignets brisés.

Plusieurs autres personnes sont bles-
sées.

Les détails manquent.

M. DE GIERS A AIX-LES-BAINS

Aix-les-Bains, 30 août.

M. de 6-iers est arrivé ce soir, à 5 heu*
res 40; sur son désir aucune réception n'a
été faite pour éviter les ovations.

Le tram s'est arrêté a 200 mètres de la,
gare au passage à niveau, avenue du Pe-
tit-Pont.

LWASION PHYLLOXÉRIQUE
Paris, 30 août.

Par décret, paraissant aujourd'hui à l'Offi-
ciel, sont déclarés phylloxérés les arrondis-
sements de : Bourg, Belley, Gex, Nantua,
Trévoux, Privas, Largentière, Tournon, Au-
rillac, Dijon, Beaune, Chatillon-sur-Seine,
Semur, Besançon, Baume-les-Dames, Mont-
béliard, Pontarlier, Valence, Die, Saint-
Marcellin, La Tour-du-Pin, Vienne, Lons-
le-Saunier, Dôle, Poligny, Saint-Etienne,
Montbrison, Roanne, Le Puy, Brioude, Ys-
singeaux, Clermont-Ferrand, Issoire, Riom,
Lyon , Villefranche , Vesoul, Cray, Mâcon,
Lure, Autun, Chalon-sur-Saône, Charolles,
Louhans, Chambéry, Albertville, Moutiers,
Saint-Jean-de-Maurienne, Annecy, Bonne-
ville, Thonon, Saint-Julien, Avignon, Apt,
Carpentras, Orange.

Les préfets de tous les départements
adresserons au ministre de l'agriculture,
avant le 1er octobre, chaque année, une
carte indiquant les progrès de l'invasion
phylloxérique en Frunce.

EXPLOSION D'UNE POUDRIÈRE

Rome, 30 août.

- La poudrière Mancini vient de sauter
pour la troisième fois cette après-midi.

Deux ouvriers ont été tués, deux sont
grièvement blessés,

FIN DES DÉPÊCHES DE NUIT

mm UNE DES COMITÉS
Comité radical du Ier arrondissement. —

Ce soir, réunion de la commission du comité,
café Villaret, place Sathonay, 4.

Ordre du jour : nomination du bureau et de
diverses sous-commissions.

COMMUNieATioiïS DIVERSES
Société philanthropique savoisiemte de

Lyon. — La colonie savoisienne de Lyon est
informée que les adhésions pour participer aux
fêtes de Chambéry seront reçues au siège de la
société, de 9 heures du matin à 6 heures du soir,
ainsi que chez les receveurs de la société, jus-
qu'au 1" septembre prochain, inclusivement
dernier délai.

Société des Vizillois à Lyon. — La com-
mission du banquet rappelle aux membres de la
société qu'ils peuvent se procurer des cartes
jusqu'à samedi prochain au siège social, 1, rue
Servient.

Comité général des présidents de sociétés
de secours mutuels et de retraites de Lyon.
— Le bureau du comité général rappelle que
mercredi 31 août, à 8 heures, au Palais du Com-
merce, il y aura une réunion de MM. les prési-
dents de sociétés de secours mutuels.

Groupe rationaliste de la morale positive
(Libre-Pensée de Lyon).— Tous les socié-
taires sont invités à assister à la réunion géné-
rale extraordinaire qui aura lieu ce soir, mer-
credi 31 août, à 8 heures, au siège, café Péri»
gnon, rue Tête-d'Or, 114.

Ordre du jour. — Dernières dispositions à
prendre en vue du congrès qui aura lieu le 4 sep-
tembre à la Bourse du Travail.

Société philhantropique Grenobloise et de
l'Isère. — En assemblée générale les Grenoblois
faisant partie de la société en formation, ont dé-
cidé de faire un appel pressant à tous les Greno-
blois et les originaires de l'Isère de se joindre à
eux pour donner une plus grande extension à la
société.

En conséquence, ceux qui désirent en faire
partie peuvent, dès ce jour, se faire inscrire au
siège social, rue Tupin, 11, café de la Petite-
Savoie.

 -«*- .

TRÏBTOE OUVRIÈRE
Syndicat des ouvriers confiseurs, pâtis-

siers, chocolatiers. — L'administration invite
les ouvriers sans travail à se présenter tous les
soirs, de 8 à 10 heures.

Rénion jeudi, à 8 heures du soir très précises
au siège, rue de la Tunisie, 9. précises,

Fédération nationale. — Les délégués au
conseil local, sont priés d'assister à la réunion
qui a heu, ce soir, mercredi, café Marcellin.
_ Très urgent, vu l'importance de l'ordre du
jour.
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Il mit donc son cheval au galop, gagna
les bois, et aperçut, au bout de vingt minu-
tes, les tourelles du castel, qui se détachaient
en vigueur sur le ciel éclairé par la lune.

Cependant, et bien que Kerloven fût situé
à une très petite distance, sir Williams était
bien certain que nul, au Manoir, et surtout
le vieux chevalier, ne reconnaîtrait en lui le
vicomte Andréa, et cette certitude prenait
sa .source dans d3ux motifs différents.

D'abord, il y avait dix ans au moins que
le vicomte avait quitté le pays ; il en était

Ï
>arti adolescent, les cheveux blonds et la
èvre imberbe ; il y revenait homme, le vi-

sage couvert d'une belle barbe noire, et il
avait fini par adopter une démarche, une
attitude, un accent qui trahissaient, à s'y
méprendre, l'origine britannique.

La seconde raison qui le portait à croire
en l'inviolabilité de son incognito, était la
solitude farouche dans laquelle, depuis son
crime, le comte Felipone, son père, avait
toujours vécu, fuyant ses voisins et ne les

recevant jamais.
Le jeune vicomte Andréa n'avait jamais

fait une seule visite au chevalier de Lacy,
pas plus qu'à la baronne de Kermadec.

Sir Williams entra donc la tête haute et
cœur bien calme dans la cour du Manoir.

— Monsieur le chevalier de Lacy? de-
manda-t-il au valet qui accourut au bruit
du cheval et auquel il jeta la bride.

— Monsieur le chevalier n'est point en-
core rentré, répondit le valet; il a chassé
un peu loin aujourd'hui; le rendez-vous
était à deux kilomètres, au bois Redon, et
sans doute que l'animal aura pris un grand
parti, car nous n'avons pas entendu les
trompes ni les chiens de toute la journée.
Mais si Monsieur veut l'attendre...

— Certainement, dit sir Williams qui mit
pied à terre, et entra dans le Manoir du
pas délibéré d'un homme mettant les deux
pieds chez un ami.

Le valet conduisit sir Williams jusqu'à la
salle à manger que le vieux chevalier avait
convertie en salon, en cabinet de travail, en
musée cynégétique, en capharnaûm enfin,
et dans laquelle il passait sa vie, les jours
de pluie ou de froid, lorsqu'il gardait la
maison.

Un grand feu de souches brûlait dans la
cheminée, dont le manteau haut et large,
surmonté des armes de Lacy, aurait pu
abriter douze personnes; à deux pas du feu,
le couvert du chevalier était dressé.

C'était une petite table supportant une
vaiselle plate bosselée et aux armoiries effa-
cées, un pâté entamé, deux flacons de vieux
vin et un de ces gobelets homériques où les
fils des croisés seuls peuvent boire encore,
tant leur capacité est effrayante.

Sur les murs, on voyait des fusils sup-
portés par des bois de cerfs, des couteaux
de chasse suspendus çà et là, et le sol était
couvert d'un gigantesque tapis formé de
peaux de loups réunies ensemble.

Aux quatre angles de la salle étaient
quatre portraits de famille, distraits de la
grande galerie du Manoir. C'étaient ceux
de quatre marquis de Lacy, morts à diffé-
rentes époques de blessures reçues à la
chasse. Ces armes, ces portraits, ces dé-

pouilles attestaient, comme on le voit, la .
passion cynégétique du chevalier, et sir
Williams, en s'asseyant sans façon dans
un grand fauteuil au coin du feu, calcula
tout de suite le parti qu'il en pourrait
tirer.

Quelques minutes s'écoulèrent; puis le
son lointain d'une trompe, ralliant les
chiens, se fit entendre, et peu après le pas
de plusieurs chevaux résonna sur le pavé de
la cour.

M. de Lacy rentrait avec son piqueur et
ses deux valets de chiens.

Le piqueur portait, en travers de sa selle,
un superbe sanglier qui avait été tué devant
les chiens.

Le valet qui avait introduit sir Williams
vint annoncer cette visite à son maître, et le
chevalier, ne sachant à qui il avait affaire,
«ait pied à terre sur-le-champ, et courut à la
salle à manger.

Sir Williams vit entrer un homme de
haute taille, et qui pouvait avoir soixante-
cinq ans, mais fort, robuste, les épaules
earrées, le jarret sec et nerveux, l'œil plein
de jeunesse et le front presque sans rides
sous ses cheveux blancs.

Il était vêtu d'un habit de chasse en
velours vert, portait de grande bottes à
l'écuyère, un cor en bandoulière, et tenait
à la main son fouet et une petite carabine
d'arçon.

: — Monsieur, lui dit sir Williams en se
levant et allant à lui, avant de me nommer,
car mon nom, je le crois, ne vous appren-
drait rien de ma visite, laissez-moi vous
remettre cette lettre du marquis de Gontran,
votre neveu.

— Vous connaissez Contran? dit le che-
valier avea vivacité.

— Je suis de ses amis, répondit modeste-
ment sir Williams.

— Alors vous êtes ici chez vous, mon-
sieur, s'écria le chevalier avec rondeur, et
je crois que nous pouvons remettre à plus
tard, après souper, par exemple, l'ouver-

ture de cette lettre. Asseyez-vous donc,
monsieur, les amis de mon neveu sont chez
eux ici.

Sir Williams s'inclina.
— Jeanl appela le chevalier, un cou-

vert.
Et tandis qu'on lui obéissait le vieux gen-

tilhomme ajouta :

— Vous ferez un maigre souper ce soir,
mon cher hôte, un souper de chasseur...

— Je suis disciple de saint Hubert comme
vous, monsieur le chevalier, répondit sir
Williams.

— Vous aimez la chasse ?
— Avec passion, chevalier, comme un

gentilhomme irlandais; car, ajouta sir Wil-
liams, me voici forcé, puisque vous n'avez
point encore ouvert ma lettre d'introduc-
tion, de vous décliner mon nom... le baron-
net sir Williams...

Le chevalier s'inclina.
— Or, poursuivit le baronnet, mon ami

Gontran me recommande précisément à
vous, monsieur, comme un disciple pas-
sionné de saint Hubert... et qui brûle de
faire connaissance avec la vénerie bre-
tonne.

— Mais, s'écria le chevalier, joyeux, Gon-
tran est une perle de neveu, en vérité, puis-
qu'il m'envoie un compagnon de chasse !
Ainsi, monsieur, vous allez me rester!,..

— Si ce n'est être trop indiscret.
— Allons donc ! c'est moi qui serai l'in-

discret en vous faisant partager un gîte
aussi médiocre que le mien.

; — Monsieur, dit sir Williams, je vous
supplie maintenant d'ouvrir la lettre de
Gontran.

I — A quoi bon?
— Oh ! j'y tiens, dit sir Williams, qui

poursuivit son idée avec une froide ténacité.
— Si vous l'exige^ répondit le chevalier,

je n'ai aucune objection à faire.
Et il ouvrit la lettre de Gontran.

i Tandis qu'il la parcourait rapidement, sir
Williams l'observait et se disait :

— Voilà réellement un bonhomme bien
rond et dont je ferai tout ce que je voudrai.

— Comment ! dit le chevalier en se tour-
nant vers lui, sa lecture terminée, vous êtes
amoureux, monsieur?
— Hélas ! soupira le baronnet en baissant

les yeux.
— Mais, s'écria le vieillard, je n'y vois

pas le moindre mal, moi, bien au contraire,
et je vous trouve bien bon de soupirer.

Et il continua en souriant :
— Voyez-vous, mon cher hôte, je ne vois

qu'une chose en fait d'amour, il faut mener
les femmes comme l'ennemi, à la façon des
conquérants. J'ai été garde-du-corps, moi,
et j'ai eu, tout comme vous, trente ans et la
moustache noire... Eh bien, morbleu ! j'en

tirais parti, je vous jure...
Sir Williams se prit à sourire.
— Vous autres Français, dit-il, vous avez

l'humeur chevaleresque en amour, cela date
des croisades... mais nous, Irlandais...

Ici, le baronnet crut devoir prendre l'atti-
tude penchée, méditative et un peu fatale
d'un gentleman de la verte Erin, initié à la
secte des lakistes, et passant ses jours à rê-
ver sur les ponts en ruines et au bord des

étangs.
Ce qui fit que le chevalier de Lacy demeura

persuadé que son jeune visiteur était atteint
sérieusement du mal d'amour, et qu'il était
nécessaire d'apporter quelque soulagement

à sa douleur.
1 Or, le premier de tous les remèdes à ap-

pliquer en pareil cas, c'est de parler de la
femme aimée et absente, et dé l'orner de
toutes les qualités qu'elle a eu qu'elle pour-

rait avoir.
Le valet de chambre du chevalier apporla

le potage, et M. de Lacy dit au baronnet :
— Voyons, mon cher hôte, mettez-vous à

table, et nous allons voir un peu ce qu'il y
a à faire pour vous guérir.

Sir Williams eut un assez beau sourire
navré, auprès duquel le sourire d'Otermann

était un vrai sourire.

— Je suis incurable, murmura t-il

— Bah ! il n'est pas de maux sans re
mède. A propos, continua le vieux venen-i.
en servant son hôte, savez-vous cru'ellA *2Ï
charmante? ^

 est

— Qui ? demanda sir Williams en très
saillant.

 w

— La dame de vos pensées, parbleu !"
— Vous la connaissez ?

— Sans l'avoir vue, mais c'est la petite

nièce de la baronne de Kermadec, ma vieille
amie ; et je sais qu'elle est ravissante

Ici, après avoir soupiré encore, sir Wil

liams éprouva le besoin de rougir jusqu'aux

— Et, poursuivit le chevalier, je la crovais
hier aussi spirituelle que jolie.

— Elle l'est, murmura sir Williams

— Hum ! dit le chevalier, j'-jn douterais
volontiers, si elle n'est pas folle de vous
Sur l'honneur, mon cher hôte, vous êtes un
charmant cavalier.

Sir Williams s'inclina.

— Hélas ! dit-il, elle ne m'aime pas
— Qu'en savez-vous?
— Je suis arrivé trop tard.

— Oh ! oh fia place esteccupée ? Eh bien il
faut l'assiéger, parbleu ! Nous ne sommes
pas gens à perdre la tête s'il faut un siège-
nous le ferons dans toutes les règles. '

Comme le chevalier débitait cette' fanfa-
ronade avec tout le sang-froid d'un vieux*
brave dont la, tête est encore chaude, sous
ses cheveux blancs, le piqueur se montra
sur le seuil de la salle à manger.

— Mme la baronne de Kermadec, dit-il a
sans doute affaire à M. le chevalier, car
voici le petit Jonas qui arrive avec une' let-
tre.

— Faites entrer Jonas, dit le chevalier.
Jonas, qui était venu au Manoir monté

sur un cheval de ferme, fit son entrée dans
la salle avec la dignité malieieuse d'un page
apportant un message d'amour.

(A suivre)
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Veausc. — Amenés, 576; vendus, 334; poids
moyen, 81 : 1™ qualité». 150.-; 2« qualité, 180 •
8» qualité, 1S0 — Frii; extrêmes, de 90 a 160.

Vente mauvaise

ÉTAT-CIVIL 'm hmm

Premier ^rrondUs^nem. - Veuve Pargetton,
née Chavanne, ménagère, 67 ans, r. Tolozln, 14
f 10 h. - Veuve Grange, née Katzenmaïer, s. p.
74 ans, place des Feuillants de la-Groix, 8, f.

^Deuxième arrondissement. - Ep. Passot, née
Blachon, s. p., 57 ans, r. Mercière, 8, f. 6 h. m.

— Rondepierre, Charles, professeur, 64 ans, r.
Vaubecour, 30, f. 8 h. m.— Simiand, Félix, 17 j ,
Charité, f. 10 h. m. — Kùvrard, Charles, étu-
diant, 18 ans, quai de la Charité, 89, f. 9 h. m. —
Padey, Françoise, dêvideuse, 33 ans, Hôtel-Dieu,
f.:6h. s.

Troisième arrondissement. — Vërvack, Char"
les, 1 mois, r. Dunoir, 27, f. 6 h. m. - Veuve
Gentet, née Truchet, ménagère, 78 ans, r. Sainte-
Jeanne, 47, f. 8 h. te. — Vernet, Jeanne, s. p.,
19 ans, r. Montesquieu, 71, f. 8 h. s. — Calage,
Louis, rentier, 61 ans, rue de Marseille, 25, f,
5* s. — Mazenod, Louis, armurier, 56 ans, rte
de Vienne, 206, f. 10 h. m.

Quatrième arrondissement. — Agathe Girau-
dier, tisseuse, 80 ans, rue Claude-Joseph-Bonnet,
i V I «C Antoine Virignin, tonnelier, 72, hô-

pital, f. 9 h. — Catherine Vergnaïs, fondeur, 80
ans, f. 6 h.

Cinquième arrondissement. — Veuve Michel,
? I Monternot, couturière, 70 ans, Antiquaille,
î"i£ * 7"uAnna Haut»>.7mois, rue Bourbonnais,
117, t. 4 h. —René Perronnet, 1 mois, montée du
Gonrguillon, 52, f . 6 h. s.

Sixième arrondissement. — Epouse Micou-

89 î ïh et' dévideuse > °3> cours Lafayette,


